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CONSTITUTION

  
TITRE VIII 

DE L’AUTORITÉ jUDICIAIRE

Article 64

Le Président de la République est garant de l’indépendance  
de l’autorité judiciaire.

Il est assisté par le Conseil supérieur de la magistrature.
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avant-propoS

Le rapport d’activité du Conseil supérieur de la magis-

trature (CSM) pour 2009, adopté par les deux formations 

organiques siégeant en réunion plénière et publié confor-

mément aux prescriptions de l’article 20 de la loi organique 

du 5 février 1994, est le treizième depuis la réforme consti-

tutionnelle du 27  juillet 1993 et le quatrième depuis l’en-

trée en fonction, en juin 2006, des membres qui composent 

actuellement le CSM, dont le mandat a été prolongé par 

une loi organique du 25 mai 2010.

Ce rapport, présenté au Président de la République, 

président du Conseil supérieur de la magistrature, couvre 

l’année 2009, soixante-troisième année de l’institution.

I – Le Conseil aura consacré, au cours de cette année, 

une large part de ses travaux à la poursuite de la prépara-

tion du Recueil des obligations déontologiques des magis-

trats, qui a été rendu public le 10 juin 2010 et constitue la 

seconde partie du présent rapport d’activité.

La réalisation et la publication de cet ouvrage ont 

été confiées au Conseil supérieur de la magistrature par 

un mandat parlementaire inscrit dans la loi organique du 

5 mars 2007 portant sur « le recrutement, la formation et la 

responsabilité des magistrats ».

À cet effet, le Conseil a défini une méthode ; il a pro-

cédé à des auditions et à une enquête documentaire auprès 
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d’institutions internationales et de pays étrangers ayant 

adopté, au cours des vingt dernières années, sous des formes 

variables, les règles déontologiques applicables aux magis-

trats ; il a fait réaliser, par un institut indépendant, un son-

dage d’opinion et une enquête auprès des magistrats sur la 

confiance en la justice ; il a, enfin, engagé une consultation 

de l’ensemble des magistrats français, animée, dans chaque 

ressort de cour d’appel, par un réseau de correspondants. 

Le résultat de ces études et consultations préalables figu-

rent dans le rapport d’activité du Conseil pour l’année 2008.

Le CSM s’est inscrit dans la perspective voulue par le 

Parlement, qui entendait prévenir les risques de dysfonc-

tionnement du service public de la justice et préciser les 

responsabilités qu’imposent aux magistrats leur statut, leur 

engagement par serment et leurs missions, au service de 

l’intérêt général et du droit.

Le Recueil des obligations déontologiques des magis-

trats contribue à la modernisation de la société par la trans-

parence qu’assure sa publication, vis-à-vis du public comme 

de la magistrature elle-même, sur les conditions de bon fonc-

tionnement de la justice. En dessinant un modèle de magis-

trat, respectueux des devoirs que lui assigne son état et son 

statut, il décline, en effet, les principes éthiques, les bonnes 

pratiques professionnelles et les recommandations déonto-

logiques qui doivent guider le comportement des magistrats 

aux niveaux institutionnel, fonctionnel et personnel.

Toutefois, et conformément à la volonté du Parlement 

–  qui n’a pas souhaité, en la matière, adopter un code 
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législatif, mais a demandé au CSM de doter la magis-

trature d’un outil de régulation plus souple et aisément 

adaptable –, le CSM n’a pas situé ses travaux dans la pers-

pective de l’établissement d’un corpus de normes intan-

gibles. D’ailleurs, la loi du 23 juillet 2008, portant réforme 

de la Constitution, a rendu la mission déontologique du 

Conseil permanente, en prévoyant que sa formation plé-

nière se prononce sur les questions relatives à la déonto-

logie des magistrats. Dès lors, le CSM sera en mesure de 

procéder à l’actualisation du Recueil, en fonction de l’ex-

périence acquise et de l’évolution du droit et de la société.

Cette compétence s’ajoute à celles qu’exerce le CSM 

quant à la nomination des magistrats et à leur discipline. 

Toutes concourent à l’application effective du principe consti-

tutionnel d’indépendance de l’autorité judiciaire, qui garan-

tit celle des actes juridictionnels et doit guider la conduite 

des magistrats dans l’accomplissement de leurs devoirs.

Or, le premier des devoirs de tout magistrat est de 

garantir l’exercice effectif des droits de l’homme et des 

libertés individuelles. Les droits qui en découlent, au plan 

judiciaire – le droit à l’égalité de tous devant la loi, le droit 

de bénéficier d’un procès équitable, le droit d’accéder à un 

juge indépendant, impartial et intègre –, sont constitutifs 

d’obligations essentielles pour le magistrat :

– le respect de la légalité lui impose d’appliquer la loi et 

d’assurer sa prééminence dans le fonctionnement de la 

société, de respecter et de faire respecter le droit pour le 

faire prévaloir, en toute instance, avec compétence et rigu-

eur, efficacité et diligence ;
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– l’obligation de loyauté s’impose à l’égard du justiciable, 

du droit et des procédures ; de l’institution judiciaire et de 

ses membres, auxiliaires et partenaires ; de l’organisation 

judiciaire et de sa hiérarchie ; du statut et des obligations 

statutaires de la magistrature ;

– l’obligation de dignité lui impose de conformer sa 

conduite à l’honneur de son état et de respecter son ser-

ment, de manifester son attention à autrui et de préserver 

l’image de la justice, avec la discrétion et la réserve qu’elle 

exige de lui.

Le Recueil des obligations déontologiques des magis-

trats ne constitue pas, pour autant, un code de discipline, 

dès lors que seuls les manquements aux obligations statu-

taires des magistrats peuvent entraîner des poursuites dis-

ciplinaires et être, le cas échéant, sanctionnés par le Conseil 

supérieur de la magistrature.

Il ne constitue pas davantage une synthèse de ces man-

quements, tels qu’ils peuvent être relevés dans le recueil de la 

jurisprudence disciplinaire du Conseil – qui fait l’objet d’une 

publication séparée, en cours d’actualisation par ailleurs –. 

La nature et la finalité de la discipline et de la déontologie 

demeurent différentes. La première est de l’ordre de la sur-

veillance, du contrôle et de la sanction ; la seconde offre un 

outil de veille, de prévention et d’orientation.

Dans la rédaction du Recueil des obligations déontolo-

giques des magistrats, le Conseil a respecté la distinction à 

maintenir entre les champs d’application de la discipline et 

de la déontologie, sans ignorer leur superposition. Il n’a pas, 
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non plus, ignoré que son activité disciplinaire est appelée à 

se développer avec la possibilité, ouverte au justiciable par 

la réforme constitutionnelle, de mettre en cause un magis-

trat directement devant le CSM pour des faits susceptibles 

de recevoir une qualification disciplinaire. Cette possibilité 

s’ajoutera, en effet, à la capacité donnée aux chefs de cour, 

depuis une réforme de 2002, d’engager devant le CSM une 

procédure disciplinaire concernant un magistrat de leur 

ressort, parallèlement à la compétence traditionnelle du 

ministre de la justice.

II – Comme il est d’usage, le bilan de l’activité du Conseil, 

objet de la première partie de ce rapport, permet l’analyse 

de l’état de la magistrature française, dans une perspective 

pluriannuelle, et facilite les comparaisons internationales, 

notamment au sein du réseau européen des conseils de jus-

tice auquel participe le CSM.

Cette perspective met en évidence, depuis le rap-

port établi pour les années  2004 et  2005, la nécessité de 

se référer aux règles ou orientations en vigueur au sein de 

l’Union européenne et du Conseil de l’Europe concernant 

les statuts de la magistrature et des divers conseils de justice 

européens.

Dans sa première partie, le rapport présente, dans 

un premier chapitre, les évolutions de l’organisation, du 

fonctionnement et des moyens du CSM, et rend compte, 

dans un second chapitre, de l’action du Conseil (nomina-

tions de magistrats, activité disciplinaire, avis et missions 

transversales).





Première partie

Le rapport d’activité 

du conSeiL Supérieur 

de La magiStrature





Chapitre I

Les évolutions  
de l’organisation,  

du fonctionnement  
et des moyens  

du conseil
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section 1
Le cadre de gestion du Conseil supérieur 

de la magistrature

Les précédents rapports d’activité du Conseil ont étudié en détail le 
statut, le régime juridique et financier et le fonctionnement du Conseil, 
en situant celui-ci par rapport aux autres conseils de justice européens 
et en évoquant, dans les quatre derniers, les voies d’une réforme qui 
a fait l’objet d’une disposition au sein de la loi constitutionnelle du 
23 juillet 2008 et d’une loi organique d’application adoptée par le 
Parlement le 23 juin 2010.

Cette réforme modifie la présidence, la composition et le fonction-
nement du Conseil supérieur de la magistrature, tout en élargissant ses 
compétences. Parallèlement, la loi lui assure l’autonomie budgétaire, 
dans des conditions à déterminer par une loi de finances.

Le CSM avait souhaité cette évolution du cadre financier de sa 
gestion, qu’il estimait conforme aux orientations fixées par la Loi orga-
nique relative aux lois de finances (LOLF) et cohérente avec la réforme 
constitutionnelle. Il croit utile de rappeler, qu’il avait souhaité que les 
crédits du Conseil supérieur de la magistrature soient détachés du budget 
géré par la Chancellerie et du programme « justice judiciaire », pour être 
inscrits dans un programme spécifique de la mission « conseil et contrôle 
de l’État », à l’instar, depuis la loi de finances pour 2006 (première année 
d’application de la LOLF), de ceux du Conseil d’État et des autres juridic-
tions administratives, de la Cour des comptes et des autres juridictions 
financières, et de ceux du Conseil économique, social et environnemental.

Dans notre système constitutionnel révisé, le Conseil qui, aux termes 
de l’article 64 de la Constitution, assiste le Président de la République, 
garant de l’indépendance de l’autorité judiciaire, doit bénéficier de 
moyens propres et d’une autonomie de gestion et de fonctionnement. 
La mise au point des textes d’application de la réforme constitutionnelle 
ouvre la possibilité d’opérer les aménagements législatifs et régle-
mentaires nécessaires à la réalisation des préconisations du Conseil.
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section 2
Le budget du Conseil supérieur  

de la magistrature

Les lois de finances regroupent, depuis 2006, les crédits affectés 
au Conseil supérieur de la magistrature au sein de la mission intermi-
nistérielle « Justice » dans une action 04 du programme 166 « Justice 
judiciaire », dont la dotation s’élève à 1 653 000 euros en 2009 contre 
1 221 468 euros en 2008, 1 205 764 euros en 2007, 2 129 457 euros en 
2006, 1 823 637 euros en 2005 et 1 689 753 euros en 2004.

Crédits du Conseil supérieur de la magistrature (M€)

dépenses de 
personnel

dépenses de 
fonctionnement

dépenses 
d’investissement

dépenses 
d’intervention

total

LFI 2004 1,4 0,3 0 0 1,7

LFI 2005 1,5 0,3 0 0 1,8

LFI 2006 1,8 0,3 0 0 2,1

LFI 2007 0,8 0,5 0 0 1,3

LFI 2008 0,8 0,5 0 0 1,3

LFI 2009 0,8 0,9 0 0 1,7

Les comparaisons internationales effectuées au sein du réseau 
des institutions supérieures de justice illustrent, de façon continue, 
la faiblesse relative de ces moyens par rapport à l’ensemble de ces 
institutions, quelles que soient leurs différences.

Le Conseil a constamment regretté que les crédits de rémunération 
de ses membres détachés au titre de l’article 2 du décret no 95-735 du 
10 mai 1995 comme des personnels qui lui sont affectés ne soient pas 
gérés au sein du même budget opérationnel de programme (BOP) 
que ses autres crédits, ce qui permettrait de présenter une image 
complète et fidèle des dépenses de personnel du Conseil supérieur 
de la magistrature.
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Il se félicite de pouvoir, à l’avenir, exercer la plénitude des respon-
sabilités de la gestion budgétaire et, en outre, de bénéficier, dans le 
cadre de la LOLF, de la maîtrise des dépenses permise par l’application 
du principe de « fongibilité asymétrique » des crédits. Cette maîtrise sera 
d’autant plus indispensable que la réforme constitutionnelle aura pour 
effet d’accroître ses responsabilités (notamment en raison de la mise 
en place d’un système de traitement des recours directs autorisés au 
justiciable) et de créer de nouveaux besoins en effectifs et en moyens 
de fonctionnement nécessaires, tant immobiliers que courants (nombre 
de séances, transports et déplacements, travaux divers).

Le Conseil a vu, en 2009, ses crédits de fonctionnement progresser, 
pour lui permettre de prendre en charge l’ensemble des charges affé-
rentes aux locaux qui lui sont loués par la Présidence de la République 
au 15, Quai Branly et qu’il a occupés à titre gratuit de 1953 à 2008.

L’effectif des magistrats et des fonctionnaires affectés au Conseil 
supérieur de la magistrature est constitué de 2 emplois de magistrats 
en équivalent temps plein travaillé (ETPT) et 11 ETPT de fonctionnaires 
de catégories A (3) B (4) et C (4).

Actuellement les fonctionnaires sont mis à la disposition du 
Conseil supérieur de la magistrature par le ministère de la justice, 
qui impute leurs rémunérations à leurs structures de rattachement, 
cependant que deux gardes républicains relevant du ministère de la 
défense assurent la sécurité des locaux. Cette situation déjà contraire 
aux exigences de la LOLF ne saurait être maintenue eu égard à la 
réforme constitutionnelle.

Les crédits de fonctionnement propres au Conseil supérieur de la 
magistrature, se sont élevés à 753 300 € en 2009, contre 548 029 € en 
2008, 528 740 € en 2007, 394 500 € en 2006, 427 494 € en 2005, 365 000 € 
en 2004, 315 000 € en 2003 et 298 800 € en 2002.

Ces crédits sont utilisés, par moitié pour les frais relatifs aux 
déplacements et aux missions d’information du Conseil dans les cours 
et tribunaux, pour un tiers pour les services extérieurs, notamment 
d’imprimerie (édition des rapports et documents du Conseil) et pour les 
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matériels et fournitures de bureau. Les membres du Conseil supérieur 
de la magistrature ne disposent pas de moyens propres d’assistance 
et de secrétariat.

La modestie des moyens de fonctionnement qui lui sont alloués 
ne permet pas toujours au Conseil de disposer des moyens de docu-
mentation, d’étude et d’information qui seraient utiles à l’appui de 
ses missions, pour lesquels il sollicite, la plupart du temps, des concours 
exceptionnels, par exemple pour l’informatisation du secrétariat en 
2005, l’impression du recueil des décisions disciplinaires du CSM en 
2006, l’établissement d’un recueil des obligations déontologiques 
des magistrats en 2009, ou encore l’amélioration de ses moyens de 
communication, notamment par internet.
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La nomination  
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Parmi les attributions du Conseil supérieur de la magistrature, 
celles qui lui sont dévolues en matière de nominations ont occupé une 
part prépondérante de son activité.

Pour le plus grand nombre des postes, la Chancellerie établit 
un projet de nominations de magistrats. Ce document dénommé 
« transparence » est porté à la connaissance de tous les magistrats 
et du Conseil supérieur de la magistrature. Il comporte les noms des 
magistrats proposés et celui des non proposés. Un délai est alors offert 
afin que le magistrat non proposé, dénommé « observant », fasse part 
de ses observations au garde des Sceaux et au Conseil supérieur de la 
magistrature. Le Conseil procède alors à l’étude des dossiers concer-
nant les propositions de nominations de magistrats et de ceux des 
observants 1. Il rend ensuite ses avis au garde des Sceaux.

Ce dispositif n’est pas applicable aux emplois pour lesquels la 
formation du siège du Conseil établit des propositions de nominations 
présentées au Président de la République : postes du siège de la Cour 
de cassation, premiers présidents de cours d’appel et présidents de 
tribunaux de grande instance.

L’activité du Conseil supérieur de la magistrature en matière de 
nominations s’est caractérisée pour la période du 1er janvier 2009 au 
31 décembre 2009 par :
– une diminution, pour la formation compétente à l’égard des magis-
trats du siège, des propositions de nominations dont le Conseil a été 
saisi par la direction des services judiciaires : ainsi cette formation a été 
saisie de 1278 propositions (hors juges de proximité), pour un nombre 
de 1434 sur la période de référence précédente (01/08-12/08) ; une 
diminution encore plus sensible pour les postes de gestion directe de 
la formation du siège soit 68 au lieu de 91 pour l’année 2008 ;
– une légère augmentation, pour la formation compétente à l’égard 
des magistrats du parquet, des propositions de nominations dont le 
Conseil a été saisi par la direction des services judiciaires : ainsi cette 

1. Lors de la publication d’une « transparence », il est loisible aux magistrats non proposés de former des observations. 
Elles peuvent porter sur tous les postes sur lesquels les magistrats non proposés postulaient.
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formation a été saisie de 655 propositions pour un nombre de 592 sur 
l’année précédente ;
– une faible diminution du nombre d’avis non conformes pour la 
formation compétente à l’égard des magistrats du siège, soit 25 en 
2009 et 27 en 2008 ;
– une augmentation du nombre d’avis défavorables pour la forma-
tion compétente à l’égard des magistrats du parquet, soit 13 en 2009 
contre 6 en 2008.
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section 1
L’état du corps judiciaire  

du 1er janvier au 31 décembre 2009

A – Données chiffrées

Au 31 décembre 2009, l’effectif total des magistrats en juridic-
tion (y compris la Cour de cassation) était de 7 921 (5 931 au siège, 
soit 74,88 %, 1 990 au parquet soit 25,12 %), ce qui représente 104 
magistrats (+ 1,33 %) de plus qu’au 31 décembre 2008.

Évolution du nombre des magistrats – siège et parquet –  
(y compris Cour de cassation)

Le nombre des magistrats exerçant hors des juridictions (ministère 
de la justice, inspection des services judiciaires, magistrats détachés y 
compris à l’École nationale de la magistrature, magistrats affectés à 
l’École nationale des greffes) s’élevait à cette date à 511.

Parquet Siège
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Évolution de la population des magistrats exerçant hors juridiction  
(années 2003-2009)

L’effectif réel des magistrats en activité (hors magistrats main-
tenus en activité en surnombre) était de 8432 se répartissant en 916 
magistrats hors hiérarchie (HH), soit 10,87 % du corps, 4567 magistrats 
du 1er grade, soit 54,16 % du corps et 2949 magistrats du 2e grade, 
soit 34,97 % du corps.

Évolution de la structure des emplois/total des magistrats

grade
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au
 3

1/
12

/2
00

3

au
 3

1/
12

/2
00

4

au
 3

1/
12

/2
00

5

au
 3

1/
12

/2
00

6

au
 3

1/
12

/2
00

7

au
 3

1/
12

/2
00

8

au
 3

1/
12

/2
00

9

HH  8,53 %  9,47 %  9,83 %  9,52 %  9,76 % 10,45 % 10,87 %

1er grade 50,14 % 51,99 % 52,98 % 54,29 % 54,66 % 54,31 % 54,16 %

2e grade 41,33 % 38,54 % 37,20 % 36,19 % 35,58 % 35,24 % 34,97 %

Source des données : DSJ/SDM.
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Répartition siège/parquet dans les juridictions (hors Cour de cassation)

Parmi les magistrats des juridictions, siège et parquet confondus, 
330 ont choisi d’exercer leurs fonctions à temps partiel, soit 41 magis-
trats de plus que l’année précédente.

Positions d’emploi

Positions 
d’emploi

Plein 
temps

temps partiel

90 % 80 % 70 % 60 % 50 %

Hommes 3 360  0   3 0  2  2

Femmes 4 397 12 224 2 18 67

Total 7 757 12 227 2 20 69

Source des données : DSJ/SDM.

En 2009 le nombre de départ à la retraite a légèrement diminué 
par rapport à l’année précédente. Comme cela est observé chaque 
année depuis 2001 la majorité de ces départs ont lieu sur demande et 
non en raison de la limite d’âge.
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Évolution des départs en retraite (1985-2009)

effectifs Pourcentage Moyenne d’âge  
au départ

Limite 
d’âge

sur 
demande

total Limite 
d’âge

sur 
demande

RLa (1) Rsd (2)

1985 123 89 212 58 % 42 % 65,3 62,2

1986 148 68 216 69 % 31 % 65,6 62,8

1987 147 64 211 70 % 30 % 65,5 62,5

1988 160 43 203 79 % 21 % 65,3 63,6

1989 157 45 202 78 % 22 % 65,3 62,5

1990 162 51 213 76 % 24 % 65,3 62,0

1991 113 38 151 75 % 25 % 65,3 61,8

1992 114 36 150 76 % 24 % 65,2 60,6

1993 81 27 108 75 % 25 % 65,4 61,9

1994 72 39 111 65 % 35 % 65,4 63,0

1995 56 26  82 68 % 32 % 65,3 61,1

1996 35 36  71 49 % 51 % 65,3 61,0

1997 45 16  61 74 % 26 % 65,3 62,8

1998 25 29  54 46 % 54 % 65,2 61,0

1999 34 30  64 53 % 47 % 65,3 60,8

2000 29 27  56 52 % 48 % 65,1 61,8

2001 23 27  50 46 % 54 % 65,4 60,0

2002 18 36  54 33 % 67 % 65,3 59,8

2003 18 62  80 23 % 78 % 65,3 59,7

2004 29 32  61 48 % 52 % 65,1 61,6

2005 16 44  60 27 % 73 % 65,4 59,5

2006 27 73 100 27 % 73 % 65,3 61,5

2007 15 77  92 16 % 84 % 65,2 61,4

2008 47 86 133 35 % 65 % 65,4 60,8

2009 15 91 106 14 % 86 % 65,2 61,7

(1) retraite par limite d’âge
(2) retraite sur demande

Source des données : DSJ/SDM.
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B – La place des femmes dans le corps judiciaire

Les femmes représentent 76 % de la dernière promotion de 
l’École nationale de la magistrature et 58 % des magistrats en acti-
vité. Cependant cette répartition globale masque des situations très 
différentes au regard des classes d’âge qui se répercutent sur les 
contingents par grade.

La proportion prépondérante des femmes dans l’ensemble du 
corps judiciaire ne se retrouve pas dans les effectifs du parquet.

a) Répartition dans le corps judiciaire

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Hommes 3 494 3 650 3 619 3 563 3 531 3 589 3 567

Femmes 3 818 4 067 4 265 4 463 4 622 4 719 4 865

total 7 312 7 717 7 884 8 026 8 153 8 308 8 432

Source des données : DSJ/SDM.

b) Répartition par tranche d’âge

25-35 ans 35-45 ans 45-55 ans 55-65 ans + 65 ans âge moyen

Hommes 22,50 % 34,70 % 42,30 % 58,00 % 72,40 % 51,5 ans

Femmes 77,50 % 65,30 % 57,70 % 42,00 % 27,60 % 45,5 ans

Source des données : DSJ/SDM.

c) Taux de féminisation par grade et par rapport à l’effectif total de chaque grade

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

HH 20,39 % 20,80 % 21,91 % 23,30 % 24,87 % 26 % 28 %

1er grade 48,65 % 50,65 % 51,65 % 52,93 % 54,22 % 55 % 56 %

2nd grade 63,27 % 63,77 % 65,59 % 68,12 % 69,22 % 71 % 72 %

ensemble 52,28 % 52,88 % 53,91 % 55,61 % 56,70 % 57 % 58 %

Source des données : DSJ/SDM.

En 2009 le taux de féminisation des emplois hors hiérarchie et 
des emplois du 1er grade a continué d’augmenter.
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d) Répartition homme/femme – siège-parquet

2005 2006 2007 2008 2009

H f H f H f H f H f

Siège 41 % 59 % 41 % 59 % 39 % 61 % 39 % 61 % 38 % 62 %

Parquet 58 % 42 % 56 % 44 % 55 % 45 % 53 % 47 % 52 % 48 %

Ensemble 46 % 54 % 45 % 55 % 44 % 56 % 43 % 57 % 42 % 58 %

Source des données : DSJ/SDM.
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section 2
L’examen des nominations

La formation « siège » a tenu 123 séances dont  :
– quatre sous la présidence du ministre de la justice, quai Branly, pour 
la nomination des magistrats du siège aux fonctions de chefs de juri-
diction ou au sein de la Cour de cassation. Ces séances ont eu lieu les 
19 février, 4 juin, 15 juillet et 10 décembre 2009 ;
– cinq sous la présidence du ministre de la justice, quai Branly, pour 
statuer sur ses propositions. Ces séances ont eu lieu les 19 février, 4 juin, 
15 juillet, 23 septembre et 10 décembre 2009.

La formation « parquet » a tenu 89 séances dont sept sous la 
présidence du ministre de la justice, quai Branly, pour statuer sur ses 
propositions. Ces séances ont eu lieu les 19 février, 20 mars, 18 mai, 
4 juin, 15 juillet, 23 septembre et 10 décembre 2009.

Les nominations des magistrats (période du 1er  janvier au 
31 décembre 2009) sont les suivantes :

Propositions : siège (CSM Élysée) 68

Avis CSM (ALMA)
– siège 1 564 (dont 286 juges de proximité)
– parquet 655

Total 2 219

Il est à noter que les évaluations ne sont pas toujours suffisam-
ment révélatrices de la qualité réelle des magistrats. Les formations 
relèvent que l’absence d’évaluation récente de certains magistrats 
leur cause un préjudice. Les chefs de cour doivent veiller à ce que les 
évaluations soient faites dans le temps prescrit par la loi : l’évaluation 
est un droit et non une faculté.

Le Conseil regrette l’absence d’évaluation des chefs de cour et 
des magistrats hors hiérarchie de la Cour de cassation.
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A – Le siège

a) La procédure suivie par la formation du siège

Cette formation fait les propositions de nominations au Président 
de la République et elle statue sur celles émanant du garde des Sceaux 
(« transparence ») 1.

Les propositions de nominations au Président de la République

Il ressort de l’article 65 de la Constitution que la formation du 
Conseil compétente à l’égard des magistrats du siège propose au 
Président de la République la nomination des membres du siège de 
la Cour de cassation (y compris les auditeurs près cette Cour depuis 
le décret du 2 juin 2008 2), des premiers présidents de cours d’appel, 
des présidents de tribunaux supérieurs d’appel et des présidents de 
tribunaux de grande instance.

Pour 2009 le Conseil a proposé 68 nominations au Président de 
la République.

La formation compétente à l’égard des magistrats du siège gère 
directement ces propositions. Elle recueille les desiderata pour ces 
postes dès qu’un de ceux-ci se libère et examine les listes de candidats 
aux fins de convocations.

Pour chaque proposition de nomination, deux membres du Conseil 
sont désignés comme rapporteurs.

Une audition des candidats sélectionnés vient s’ajouter à cet 
examen. Celle-ci a lieu devant les membres de la formation et elle est 
précédée (hors la présence du candidat) d’une présentation, effectuée 

1. – Pour le plus grand nombre des postes, la Chancellerie établit un projet de nomination de magistrats. Ce 
document dénommé « transparence » est porté à la connaissance de tous les magistrats et du CSM. Il comporte les 
noms des magistrats proposés et celui des non proposés. Un délai est alors offert afin que le magistrat non proposé, 
dénommé « observant » fasse part de ses observations au garde des Sceaux et au CSM. Le Conseil procède alors 
à l’étude des dossiers concernant les propositions de nominations de magistrats et de ceux des observants. Il rend 
ensuite ses avis au garde des Sceaux.

2. – Décret du 2-6-2008 portant publication de la partie réglementaire du Code de l’organisation judiciaire article R 241-8.
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par les rapporteurs, de la carrière et des évaluations du candidat. En 
2009, le Conseil a reçu 88 candidats.

La formation délibère sur chaque dossier et arrête une proposition 
de nomination lors de ses séances de travail 1.

Une réunion préparatoire se tient avec les membres de la for-
mation, le directeur des services judiciaires, les collaborateurs de 
celui-ci, en présence d’un membre du cabinet du garde des Sceaux et 
du conseiller du Président de la République ainsi qu’en présence du 
secrétariat administratif du Conseil.

Les propositions de nominations pour les postes de présidents 
de tribunaux de grande instance sont portées à la connaissance des 
magistrats. Les candidats qui avaient formulé des desiderata concernant 
ces propositions ont alors la possibilité de présenter des observations.

Les rapporteurs de la proposition de nomination concernée exa-
minent le dossier du ou des observants, ce qui permet de procéder à la 
comparaison de toutes les candidatures en présence. Le Conseil arrête 
alors définitivement une décision de propositions de nominations.

À l’issue de l’ensemble de ces travaux, le Président de la République 
fixe la date et l’ordre du jour de la séance. Depuis septembre 2007 le 
garde des Sceaux, vice-président du Conseil, en assure la présidence. 
Au cours de cette réunion sont présentées les propositions du Conseil. 
Elles sont portées sans délai à la connaissance de l’ensemble des magis-
trats sur le site du Conseil supérieur de la magistrature ainsi que sur 
l’intranet justice. Les magistrats concernés sont ensuite nommés par 
décret du Président de la République.

Les propositions de nominations présentées  
par le garde des Sceaux

Pour chaque proposition de nomination figurant sur la trans-
parence (tous les postes autres que ceux proposés au Président de la 

1. – La validité des délibérations nécessite la présence d’au moins 6 membres de la formation, les avis devant être 
formulés à la majorité des voix sans possibilité de procuration.
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République), il est procédé à la désignation d’un rapporteur chargé 
d’étudier le dossier du candidat.

Outre le dossier du magistrat proposé, le rapporteur examine 
également le dossier du ou des observants, ce qui permet de procéder 
à la comparaison de toutes les candidatures en présence.

Il délibère sur chaque dossier et arrête un avis lors de séances 
de travail 1.

Enfin, une réunion préparatoire se tient avec les membres de la 
formation, le directeur des services judiciaires, les collaborateurs de 
celui-ci en présence d’un membre du cabinet du garde des Sceaux et 
du conseiller du Président de la République ainsi qu’en présence du 
secrétariat administratif du Conseil.

Les rapporteurs exposent au nom de la formation les projets d’avis 
non conformes et les motifs de ceux-ci. Ils recommandent également des 
candidats non proposés qui mériteraient une nomination. Le directeur 
des services judiciaires apporte ensuite les précisions qu’il estime utiles.

De son côté, la Chancellerie peut estimer devoir retirer certaines 
propositions de nomination.

À l’issue de l’ensemble de ces travaux, le Président de la République 
fixe la date et l’ordre du jour de la séance présidée par le garde des 
Sceaux au cours de laquelle sont délivrés les avis du Conseil. Ils sont 
portés sans délai à la connaissance de l’ensemble des magistrats sur 
l’intranet justice. Les magistrats concernés sont ensuite nommés par 
décret du Président de la République.

b) Les activités de la formation

Les propositions de la formation compétente à l’égard des magis-
trats du siège – période du 1er janvier au 31 décembre 2009 – se pré-
sentent ainsi :

1. – La validité des délibérations nécessite la présence d’au moins 6 membres de la formation, les avis devant être 
formulés à la majorité des voix sans possibilité de procuration.
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Année 2009 – CSM « propositions siège » : état des nominations
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Premier Président de la Cour de cassation - - -

Président de chambre à la Cour de cassation  55 8 4

Conseiller à la Cour de cassation 349 23 12

Conseiller à la Cour de cassation en service extraordinaire - - -

Conseillers référendaires à la Cour de cassation 62 0 2

Auditeurs à la Cour de cassation 37 7 5

Premiers présidents de cours d’appel 279 12 8

Présidents de TSA 9 2 1

Présidents de tribunaux de grande instance 674 36 27

Décharges des fonctions de premier président 1 - 1

Décharges des fonctions de président 8 - 8

Total 1 474 88 68

Il convient de préciser que le Conseil a procédé en 2009 à de 
nombreuses auditions (88) afin de désigner des magistrats du siège à 
la Cour de cassation, des premiers présidents de cours d’appel ou des 
présidents de tribunaux de grande instance.

Le Conseil a proposé 23 nominations à la Cour de cassation dont 
celles de quatre présidents de chambre de cette juridiction dont deux 
candidats appartenaient déjà à celle-ci en qualité de conseiller, un en 
qualité d’avocat général et le 4e en qualité de premier président de 
cour d’appel.

Il y a lieu de noter le nombre très important de candidatures aux 
fonctions de conseiller à la Cour de cassation (349 pour l’année). L’âge 
moyen des candidats retenus est de 57 ans. Il est de 40 ans pour les 
conseillers référendaires.

En ce qui concerne les premières présidences de cour d’appel, on 
constate un nombre conséquent de propositions (8). Pour deux de ces 
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propositions, les candidats étaient déjà premier président. Les postes 
ont été pourvus par deux femmes et six hommes dont la moyenne 
d’âge est de 59 ans.

En application de la réforme statutaire du 25 juin 2001, le Conseil 
supérieur de la magistrature a déchargé un chef de cour des fonctions de 
premier président, celui-ci ayant atteint la limite statutaire des sept ans.

Sur les 27 présidents de tribunaux de grande instance dont la 
candidature avait été retenue, 9 n’avaient jamais exercé ces fonctions. 
Le Conseil souligne qu’il n’existe pas dans ce domaine, comme dans 
celui des chefs de cour, de filière fermée à ceux qui n’ont jamais occupé 
ce type de poste.

Il est à souligner que :
– pour les 11 magistrats nommés sur des postes de chef de juridiction 
classés hors hiérarchie, l’âge moyen est de 54 ans ;
– pour les 10 magistrats nommés sur des postes de chef de juridiction 
classés au premier grade, à l’échelle B Bis, l’âge moyen est de 48 ans ;
– pour les 6 magistrats nommés sur des postes de chef de juridiction 
classés au premier grade, l’âge moyen est de 50 ans.

En ce qui concerne les avis émis pour les magistrats du siège, les 
chiffres sont les suivants :
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Année 2009 : activité de la formation du siège (CSM ALMA SIÈGE)
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Nombre de projets de nomination 
examinés par le Conseil

34 730 290 17 207 1 278

Nombre d’observations 20 570 166  5 103 864

Nombre d’avis conformes 33 703 283 16 195 1 230

Nombre d’avis non conformes  0  11   6  1   7 25

Nombre de retraits  1  10   0  0   2 13

Nombre de désistements  0   6   1  0   3 10

Quelques enseignements tirés de l’année 2009

Sur les propositions du Conseil supérieur de la magistrature 1 :

La formation du siège s’est attachée, comme l’an dernier, à dégager 
des critères objectifs pour le choix des magistrats susceptibles d’exer-
cer des fonctions à la Cour de cassation, de premier président de cour 
d’appel ou de président de tribunal de grande instance.

Elle rappelle qu’il est souhaité pour les magistrats de la Cour de 
cassation, notamment un haut niveau de connaissances juridiques, 

1. – Magistrats de la Cour de cassation, présidents de cours d’appel, présidents de tribunaux de grande instance.
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le goût de la recherche et de la rédaction. Pour les autres fonctions, 
sont recherchées l’aptitude à l’administration, à l’animation d’une 
juridiction et à la communication, et, dans tous les cas, un ensemble 
de qualités professionnelles avérées, une grande puissance de travail 
et une entière disponibilité.

Dans le souci d’éclairer le Conseil il est demandé à chaque chef 
de juridiction sollicitant soit une mutation à équivalence soit un avan-
cement, de transmettre avant son audition un document synthétique 
présentant son activité et l’état de sa juridiction. Ce document per-
met ainsi au Conseil de pouvoir débattre de réalisations précises, de 
connaître les projets ou les pratiques. Le Conseil ayant en charge la 
pleine gestion de ces postes, il a le souci de pourvoir immédiatement ou 
dans les plus brefs délais, les postes qu’il a libérés par ses propositions.

Sur les propositions du garde des Sceaux :

Le Conseil demande à la direction des services judiciaires d’établir 
une note exposant les lignes directrices du mouvement. Cette note 
donne au Conseil un éclairage sur les mouvements et la politique de 
gestion des ressources humaines qui les sous-tend.

Le Conseil a rendu un avis non conforme sur des propositions 
faites par la Chancellerie sur des intégrations directes malgré l’avis 
favorable de la commission d’avancement.
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Année 2009 – CSM Alma Siège
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Nombre d’avis non conformes 0 11 6 1 7

Présentation succincte des avis non conformes  
(1er janvier 2009 au 31 décembre 2009)

Raisons des avis non conformes aux propositions de nominations nombre de cas

Inadéquation du profil professionnel du magistrat avec le poste proposé

10

Dossier avec des réserves et venant de faire l’objet d’un avertissement
Situation personnelle
Le profil professionnel du magistrat ne permet pas d’envisager des nominations  
à un poste de juge
Dossier insuffisant pour une nomination à un poste de conseiller

objection pour une intégration

Le dossier d’intégration laisse apparaître des lacunes

qualité du dossier

Le profil professionnel du magistrat ne permet pas d’envisager sa nomination  
à un poste de vice-président

4

situation préférable d’autres candidats

Meilleur dossier de l’observant 8

bon fonctionnement des juridictions

3

Détachement judiciaire dans un DOM où le magistrat exerce déjà des fonctions  
depuis plus de 5 ans
Le magistrat exerce ses fonctions dans la même ville depuis plus de 10 ans en 
présence d’un bon dossier d’observant
Le magistrat exerce les fonctions actuelles depuis moins de 2 ans
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Le décret modifiant le recrutement des juges de proximité a 
été publié le 6 janvier 2007 1 et le Conseil a connu un accroissement 
significatif de son activité en ce domaine, la Chancellerie ayant soumis 
57 nouvelles candidatures.

Pour l’année 2009, sur les 282 nominations de juges de proximité, 
92 sont des mutations, dont 70 du fait de la fermeture des juridictions.

Le Conseil relève qu’au cours de l’année 2009, 19 juges de proxi-
mité ont été autorisés à cesser leurs fonctions et 22 démissions ont été 
acceptées. Les motifs le plus souvent évoqués sont la découverte de 
l’importance de la charge de travail et les sujétions financières liées aux 
déplacements qui ne sont pas indemnisés. Sur ce dernier point, le nou-
veau texte a revalorisé le montant des vacations des juges de proximité 
(décret no 2007-17 du 4 janvier 2007, publié au JO du 6 janvier 2007).

Le Conseil regrette la durée excessive du processus d’instruction 
des dossiers, parfois jusqu’à plusieurs années, entre la candidature 
formulée par l’intéressé et la saisine du Conseil.

1. – Décret no 2007-17 du 4 janvier 2007 modifiant le décret no 93-21 du 7 janvier 1993 pris pour l’application de 
l’ordonnance no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature.
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C – Le parquet

a) La procédure suivie par la formation du parquet

Les méthodes de fonctionnement adoptées par la formation du 
parquet ont été identiques à celles des années précédentes.

Au cours de l’année, la formation du parquet a reçu 69 candidats 
aux fonctions d’avocat général à la Cour de cassation, d’avocat général 
référendaire à la Cour de cassation et de procureur de la République.

En outre elle a procédé à l’audition de 8 observants sur les postes 
de procureur de la République.

b) L’activité de la formation

Au cours de la période du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, 
l’activité de la formation du parquet se résume ainsi :
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c) Les avis défavorables du parquet

En 2009, la formation du parquet a été saisie de 655 propositions 
de nominations. Elle a émis 13 avis défavorables, soit 2 % de l’ensemble 
des propositions.

Tous les avis émis par la formation ont été suivis par l’autorité 
de nomination.

d) Les observations

Les magistrats utilisent largement la possibilité d’émettre des 
observations sur les propositions figurant dans la transparence, ce qui 
contribue à éclairer le Conseil.

Lorsque l’examen du dossier d’un magistrat observant révèle des 
aptitudes affirmées à exercer les fonctions pour lesquelles il n’a pas 
été retenu par la direction des services judiciaires, le Conseil supérieur 
de la magistrature peut le recommander auprès de la Chancellerie et 
veille à ce que sa recommandation soit suivie d’effet.

De telles recommandations, par définition assez exceptionnelles, 
peuvent être formulées au soutien d’un avis défavorable ou en parallèle 
à un avis favorable à la proposition de nomination.

Au cours de l’année 2009 la formation du parquet a émis 5 recom-
mandations pour un total de 103 observants.

Année 2009 – observations CSM parquet

observations nombre  
d’observants

nombre de 
postes observés

nombre de 
postes proposés

Recommanda-
tions

190 103 107 655 5 soit 4,85 %
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section 1
L’activité disciplinaire du Conseil 

supérieur de la magistrature en 2009

Ce rapport pour l’année 2009 reprend le bilan des interdictions tem-
poraires d’exercice et des poursuites disciplinaires engagées depuis l’an-
née 2001, en distinguant, comme les années antérieures, les poursuites 
à l’initiative du seul garde des Sceaux de celles sur saisine des premiers 
présidents ou des procureurs généraux en application des articles 50-2 
et 63 §2 du statut de la magistrature. La réforme constitutionnelle du 
23 juillet 2008 n’étant pas entrée en vigueur au 31 décembre 2009, ce 
tableau ne comporte pas mention de saisines directes de justiciables.

A – Interdiction temporaire d’exercer

La formation du siège du Conseil de discipline du CSM a rendu, 
en 2009, 5 décisions sur des demandes d’interdiction temporaire 
d’exercice, dont 3 ont abouti à une interdiction, une à un rejet de la 
demande et une à un non-lieu à statuer.

La formation compétente pour la discipline des magistrats du 
parquet n’a rendu, en 2009, aucun avis sur demande d’interdiction 
temporaire d’exercice.

B – La formation du siège a rendu six décisions  
au fond en 2009

– 21 janvier 2009 : Déplacement d’office assorti de l’interdiction 
d’être nommée ou désignée dans les fonctions de juge unique pendant 
une durée de trois ans pour une juge des enfants.

– 24 avril 2009 : Réprimande avec inscription au dossier pour des 
faits non amnistiés, d’un juge d’instruction devenu depuis membre 
d’un parquet.
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– 22 juillet 2009 : Déplacement d’office pour un conseiller de 
cour d’appel.

– 22 juillet 2009  : Mise à la retraite d’office pour un vice-président 
chargé de l’instruction.

– 23 décembre 2009  : Retrait des fonctions de juge d’instruction 
assorti d’un déplacement d’office pour un magistrat instructeur.

– 23 décembre 2009 : Déplacement d’office assorti de l’interdiction 
d’être nommé ou désigné dans des fonctions de juge unique pendant 
une durée de cinq ans pour un juge.

C – La formation du parquet a rendu deux avis  
au fond en 2009

– 21 juillet 2009 : Avis de révocation sans suspension des droits à 
pension pour un substitut du procureur de la République.

– 23 octobre 2009  : Avis de révocation sans suspension des droits 
à pension pour un substitut du procureur de la République.

Ces deux avis ont été suivis par le garde des Sceaux qui a prononcé 
la radiation des cadres de la magistrature des deux magistrats concer-
nés à compter du 27 juillet 2009 pour le premier et du 30 novembre 
2009 pour le second.
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Activité des formations disciplinaires (2001-2009)

année forma-
tion

Interdictions temporaires fond (décisions pour le siège et avis 
pour le parquet)

nombre 
de pour-
suites

auteur de  
la demande

décision 
Ite

nombre 
de pour-
suites

auteur de la 
demande

décisions 
et avis dis-
ciplinaires

GDS PP PG GDS PP PG

2001
Siège 1 1 0 - 1 refus 4 4 0 - 7

Parquet 0 0 - 0 0 5 5 - 0 3

Total 2001 1 1 0 0 1 refus 9 9 0 0 10

2002
Siège 1 1 0 - 1 3 3 1 - 3

Parquet 0 0 - 0 0 0 0 - 0 4

Total 2002 1 1 0 0 1 3 3 1 0 7

2003
Siège 3 2 1 - 2 4 2 2 - 2

Parquet 2 2 - 0 2 3 2 - 1 1

Total 2003 5 4 1 0 4 7 4 2 1 3

2004
Siège 1 1 0 - 2 4 3 2 - 6

Parquet 1 1 - 0 0 1 1 - 0 2

Total 2004 2 2 0 0 2 5 4 2 0 8

2005
Siège 3 2 1 - 1 7 5 2 - 3

Parquet 0 0 - 0 1 3 2 - 1 1

Total 2005 3 2 1 0 2 10 7 2 1 4

2006
Siège 2 2 0 - 4 3 3 1 - 8

Parquet 2 2 - 0 2 3 3 - 0 2

Total 2006 4 4 0 0 6 6 6 1 0 10

2007
Siège 2 2 0 - 2 5 5 0 - 4

Parquet 0 0 - 0 0 2 2 - 0 2

Total 2007 2 2 0 0 2 7 7 0 0 6

2008
Siège 1 1 0 - 1 5 2 3 - 2

Parquet 1 1 - 0 1 1 1 - - 2

Total 2008 2 2 0 0 2 6 3 3 0 4

2009

Siège 5 3 2 - 3 ITE
1 refus
1 retrait

8 7 1 - 6

Parquet 0 0 - 0 0 0 0 - 0 2

Total 2009 5 3 2 0 5 8 7 1 0 8
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Avertissements décernés par les chefs de cour (2001-2009)

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

Nombre d’avertissements décernés 
à des magistrats du siège

6 3 5 5  9  8  7 4 7

Nombre d’avertissements décernés 
à des magistrats du parquet

2 0 3 0  3  3  4 1 0

Total avertissements 8 3 8 5 12 11 11 5 7

Source des données : DSJ/SDM. Seuls ont été pris en compte les magistrats en fonction dans les 
juridictions (hors Cour de cassation).

Au 31 décembre 2009, le Conseil était encore saisi des affaires 
suivantes :

Pour la formation du siège :
– une affaire ayant fait l’objet d’une décision du Conseil de sursis à 
statuer du 20 novembre 2007 (saisine du garde des Sceaux du 13 février 
2007, cf. rapport annuel 2007 p. 45) ;
– saisine d’un premier président du 26 juin 2008 contre un juge ;
– saisine du garde des Sceaux du 5 novembre 2008 contre un président 
de tribunal de première instance (décision du 17 février 2010) ;
– saisines d’un premier président des 10 novembre 2008 et 26 janvier 
2009 contre un vice-président (décision du 24 février 2010) ;

5
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3
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4
3

0
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3
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5 7
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1111
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8

3

0 0
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6 6

8 8

1010

12 12

14 14

Nombre d’avertissements décernés à des magistrats du siège
Nombre d’avertissements décernés à des magistrats du parquet
Total avertissements

Source des données :  DSJ/SDM.
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– saisine du garde des Sceaux du 20 février 2009 contre un juge 
(audience en avril 2010) ;
– saisine du garde des Sceaux du 28 septembre 2009 contre un juge 
d’instruction (audience en mars 2010) ;
– saisine du garde des Sceaux du 1er octobre 2009 contre un juge de 
proximité (audience en juin 2010) ;
– saisine du garde des Sceaux du 19 octobre 2009 contre un juge ;
– saisine du garde des Sceaux du 19 novembre 2009 contre un prési-
dent de tribunal ;
– saisine du garde des Sceaux du 19 novembre 2009 contre un premier 
vice-président ;
– saisine du garde des Sceaux du 24 novembre 2009 contre un juge 
honoraire.

Pour la formation du parquet :
– une affaire en délibéré au 8 janvier 2010.
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section 2
Les questions particulières  

sur le contentieux disciplinaire

A – Les précisions sur l’interdiction temporaire d’exercer

La formation du siège a été conduite à apporter des précisions sur 
les modalités de mise œuvre des interdictions temporaires d’exercer :

1/ Saisi par le garde des Sceaux d’une demande d’interdiction 
temporaire d’exercer pour un conseiller de cour d’appel, le conseil 
de discipline a été informé, la veille de l’audience, du retrait de cette 
demande par le ministre au vu d’un rapport d’expertise psychiatrique 
retenant que les faits reprochés au magistrat correspondaient à « un 
épisode brutal et inopiné d’origine pharmacodynamique par intoxi-
cation médicamenteuse » … « ayant aboli le contrôle de ses actes » et 
concluant que le magistrat était parfaitement apte à la reprise de ses 
activités antérieures.

Dans sa décision du 5 novembre 2009, le CSM a constaté que 
n’étant pas saisi d’une poursuite disciplinaire à l’encontre du magistrat 
il n’y avait lieu à statuer.

Il résulte de cette formulation, que le CSM considère que si une 
poursuite disciplinaire avait été engagée à la date où il statuait, il 
aurait eu la possibilité de se prononcer sur la demande d’interdiction 
temporaire, nonobstant le retrait de la demande du garde des Sceaux.

2/ Saisi par le garde des Sceaux au vu du rapport d’un premier 
président et d’une enquête de l’inspection générale des services judi-
ciaires, de la demande d’interdiction temporaire d’exercer pour un 
président de tribunal de grande instance, le CSM a rejeté la demande, 
le 14 mai 2009, en retenant qu’il n’apparaissait pas que le fonction-
nement du tribunal de grande instance en cause soit en péril, à la 
date où le Conseil se prononçait, les principaux reproches adressés à 



La discipL ine des magistrats

43

ce président ne correspondant pas à des incidents récents. L’absence 
d’urgence et d’intérêt du service ne permettait pas le prononcé de la 
mesure sollicitée.

3/ Pour prononcer l’interdiction temporaire d’exercice d’un juge 
de proximité, le Conseil a retenu, le 22 juillet 2009, que les faits, à les 
supposer établis, étaient de nature à jeter le discrédit sur le magistrat 
comme sur l’institution judiciaire, que l’intérêt du service comman-
dait d’interdire, en l’état, à ce magistrat de poursuivre l’exercice de 
ses fonctions, et que l’urgence requise pour la mise en œuvre d’une 
telle mesure, résultait de la publicité donnée, dans la presse locale, 
aux faits reprochés.

B – Les précisions sur le plan procédural

Dans une décision no 312928, 314791 du 21 octobre 2009 statuant 
sur le recours d’un magistrat sanctionné par le CSM d’une mise à la 
retraite d’office, le Conseil d’État a été amené à réaffirmer sa jurispru-
dence selon laquelle le Conseil « est légalement saisi, sous réserve que 
soient respectés les droits de la défense, de l’ensemble du comporte-
ment du magistrat concerné et n’est pas tenu de limiter son examen 
aux seuls faits qui ont été initialement portés à sa connaissance par 
l’acte de saisine du garde des Sceaux, ministre de la justice ; qu’il peut, 
par suite, examiner les éléments qui ont été portés à la connaissance 
du rapporteur au cours de l’enquête ».

Dans cette affaire, le Conseil d’État en tire la conséquence que 
la circonstance que le rapporteur ait relevé dans son rapport, pour 
apprécier le mérite de certains griefs retenus, des faits non mention-
nés dans la saisine initiale n’empêche pas sa participation au délibéré 
comme ne méconnaissant pas le principe de l’impartialité.

C – Les précisions sur le fond

1/ La loi organique du 5 mars 2007 a modifié l’article 45 du statut 
de la magistrature qui définit les sanctions disciplinaires applicables aux 
magistrats, en ajoutant un alinéa 3bis qui énonce la possibilité pour le 
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Conseil, de prononcer la sanction de l’interdiction d’être nommé ou 
désigné dans les fonctions de juge unique pendant une durée maximum 
de cinq ans. Cette sanction, qui ne peut concerner que les magistrats 
du siège, a été appliquée à deux reprises en 2009, en complément, 
dans les deux cas, d’un déplacement d’office, conformément aux dis-
positions de l’article 46 alinéa 2 qui permet ce cumul.

2/ La décision no 2007-551 DC du Conseil constitutionnel du 
1er mars 2007 qui avait censuré une disposition votée par le Parlement 
étendant la responsabilité disciplinaire des magistrats au motif que 
le texte censuré n’imposait pas que la violation « grave et délibérée 
d’une règle de procédure constituant une garantie essentielle des 
droits des parties » soit « préalablement constatée par une décision 
de justice devenue définitive » 1, a été expressément citée dans deux 
décisions disciplinaires de la formation du siège de l’année 2009 2 
comme constituant une condition indispensable à l’exercice d’une 
poursuite disciplinaire.

Concernant plus spécialement la fonction de juge d’instruction, 
le Conseil a précisé dans ces deux décisions que « s’il n’appartient pas 
à la juridiction disciplinaire d’apprécier, a posteriori, la démarche intel-
lectuelle du magistrat instructeur dans le traitement des procédures 
qui lui sont confiées, les carences professionnelles de celui-ci peuvent 
néanmoins être sanctionnées lorsqu’elles démontrent, notamment, une 
activité insuffisante, ou un manque de rigueur caractérisé de nature 
à nuire au bon déroulement de l’information ».

Dans la décision du 24 avril 2009, le CSM a ajouté au manque 
de rigueur sus-évoqué, mais pour les écarter en l’espèce, trois autres 
situations pouvant donner lieu, le cas échéant, à sanction disciplinaire, 
« le défaut d’impartialité, de loyauté ou de respect de la dignité de 
la personne. »

1. Rapport annuel 2006, pages 69 et suivantes.

2. 24 avril et 23 décembre 2009.
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Retenant l’argumentation du garde des Sceaux, le Conseil a admis 
que si, dans un dossier déterminé, chacun des défauts de maîtrise, 
négligences ou maladresses caractérisés et non amnistiés compte tenu 
de leurs dates, « ne constitue pas, pris séparément, un manquement 
susceptible de recevoir une qualification disciplinaire, leur accumulation 
constitue, en l’espèce, un manque de rigueur caractérisé, de nature 
à nuire au bon déroulement de l’information et, en conséquence, un 
manquement aux devoirs de l’état de juge d’instruction ».

Cette décision du 24 avril 2009 n’a pas été déférée au Conseil d’État.
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section 1
Les missions d’information

A – Définition et objectifs des missions

Selon l’article 20 de la loi organique du 5 février 1994, chaque 
formation du Conseil supérieur de la magistrature peut charger un ou 
plusieurs de ses membres de missions d’information auprès de la Cour 
de cassation, des cours d’appel et tribunaux et de l’École nationale de 
la magistrature (ENM).

Composées en général, selon l’importance de la cour d’appel, de 
quatre à six membres appartenant aux deux formations du siège et 
du parquet, conduites par l’un des membres, chef de la délégation, 
ces missions permettent au Conseil :
– de mieux connaître la situation des juridictions et de l’ENM, afin de 
jouer pleinement son rôle d’assistance du Président de la République 
en sa qualité de garant de l’indépendance de l’autorité judiciaire, 
prévu à l’article 64 de la Constitution ;
– d’informer sur le terrain ses interlocuteurs de sa réflexion, de ses 
méthodes et de ses actions ;
– de recueillir sur place toutes observations utiles, afin de mieux appré-
cier les difficultés rencontrées et la spécificité des postes à pourvoir ;
– de ménager des rencontres individuelles avec les magistrats qui 
le souhaitent, pour examiner leurs préoccupations professionnelles.
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B – Déroulement des missions en 2009

Les missions se sont réparties en 2009 de la façon suivante :

Cours d’appel dates Composition  
des délégations

Juridictions
ou institutions visitées

Poitiers 9 au 11 février M. Barbier
MM. Brun-buisson, Chavigné 
et Gambert

CA Poitiers, TGI de Rochefort, 
TGI de Niort

Rennes 9 au 13 février M. Latournerie
MM. Weber, Vuillemin, Dréno 
et Mmes Lacoste et Ody

CA Rennes, TGI Nantes, TGI 
Dinan, TGI Vannes, TGI Saint-
Malo, TGI Quimper, TGI Saint-
Brieuc, TGI Morlaix, TGI Brest

Angers 12 et 13 février M. Barbier
MM. Bécane et Gambert

CA Angers, TGI Le Mans

Saint-Denis
Mamoudzou

23 au 28 février M. Brun-Buisson
MM. Bruntz, Le Pogam, 
Mme Lacoste M. Chausserie-
Laprée

TSA Mamoudzou, TPI 
Mamoudzou, CA Saint-Denis

Nancy 23 du 28 février M. Gambert
MM. Weber, Grange, Dréno, 
Barbier et
Mme Ody

CA Nancy, TGI Épinal

ENM 9 et 10 mars M. Weber
MM. Barbier et Gambert

ENM

Montpellier 9 au 11 mars M. Latournerie
MM. Bécane, Le Pogam
Et Mme Ody

CA Montpellier
TGI Rodez, TGI Narbonne,  
TGI Carcassonne

Besançon 8 au 10 juin M. Vuillemin
MM. Brun-Buisson, Bruntz, 
Dréno et Barbier

CA Besançon, TGI Besançon, 
TGI Belfort, TGI Vesoul,  
TGI Dole

Dijon 15 au 17 juin M. Bruntz
MM. Bécane, Brun-Buisson, 
Dréno et Barbier

CA Dijon, TGI Chaumont,  
TGI Mâcon

Chambéry 14 et 
15 septembre

M. Grange
MM. Brun-Buisson, Bruntz, 
Barbier et
Mme Ody

CA Chambéry, TGI Annecy

Douai 14 au 
17 septembre

M. Chausserie-Laprée
MM. Latournerie, Le Pogam, 
Dréno et
Mme Lacoste

CA Douai, TGI Lille,  
TGI Boulogne-sur-Mer,  
TGI Valenciennes

St-Pierre-et-
Miquelon

28 au 
30 septembre

M. Latournerie
MM. Dréno, Barbier  
et Mme Ody

TSA et TPI de St-Pierre-et-
Miquelon
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Cours d’appel dates Composition  
des délégations

Juridictions
ou institutions visitées

Reims 12 et 13 octobre M. Gambert
MM. Bécane, Grange et 
Mme Ody

CA Reims, TGI Charleville-
Mézières

Nîmes 12 et 13 octobre M. Vuillemin
MM. Latournerie, Brun-
Buisson, Dréno et Barbier

CA Nîmes, TGI Avignon

Bourges 17 et 
18 novembre

M. Latournerie
MM. Dréno, Gambert et 
Mme Ody

CA Bourges, TGI Châteauroux

Rouen 19 et 
20 novembre

M. Brun-Buisson
MM. Le Pogam et Chausserie-
Laprée

CA Rouen, TGI Rouen,  
TGI Évreux

C – Organisation des missions

Un programme type est adressé aux chefs de cour. Ceux-ci pro-
posent des adaptations en fonction des spécificités locales, des dispo-
nibilités des juridictions et des autorités concernées.

En toute hypothèse, des réunions sont souhaitées avec :
– les chefs de cour (en tout début de mission, pour une présentation 
générale, et en fin de mission, en vue d’établir un premier bilan) ;
– les chefs des tribunaux de grande instance ;
– l’ensemble des magistrats du ressort de la cour, dans le cadre d’une 
ou plusieurs assemblées générales ;
– les magistrats qui ont souhaité des entretiens individuels ;
– les représentants des organisations syndicales de magistrats et à leur 
demande les représentants des organisations syndicales des fonction-
naires, essentiellement pour des questions d’ordre général, ainsi que 
les auditeurs de justice à l’ENM ;
– les chefs de greffe de la cour d’appel et des tribunaux de grande 
instance, ainsi que le directeur du service administratif régional ;
– les bâtonniers du ressort, et le président de la chambre des avoués ;
– les autres représentants du monde judiciaire, et les autorités locales, 
dans le cadre d’une réunion plus informelle ;
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– le préfet du siège de la cour et, en fonction des possibilités, les autres 
préfets du ressort (ces rencontres apparaissent justifiées par le statut 
constitutionnel du Conseil, l’intérêt de recueillir la réflexion de l’auto-
rité préfectorale sur l’institution judiciaire et l’utilité d’une opération 
de communication du Conseil en direction de l’autorité préfectorale) ;
– les représentants de la presse locale écrite, parlée et audio-visuelle.

On doit préciser en outre que le Conseil souhaite pouvoir abor-
der, à l’occasion de ses déplacements, non seulement des questions 
spécifiques relatives à la situation des juridictions visitées et à celle 
des hommes et des femmes qui les servent, mais aussi des questions 
de fond de portée plus générale concernant notamment les réformes 
et les réflexions en cours sur l’institution judiciaire.

D – Quelques observations inspirées des missions

Des rencontres régulières entre l’ENM et le CSM apparaissent 
essentielles au regard des missions exercées par ces deux institutions.

Rejoignant une tradition déjà bien ancrée, une délégation du 
Conseil se transporte donc chaque année (et non pas une fois tous les 
quatre ans, comme pour les cours d’appel) à l’École.

La visite effectuée en 2009 a permis d’échanger sur un projet de 
direction très novateur.

Il est à noter que l’ENM, devant faire face à l’explosion de la 
demande de formation continue désormais obligatoire, comptait 
s’appuyer fortement sur la formation déconcentrée de proximité.

Pour le recrutement, les classes préparatoires de la diversité 
avaient donné des résultats intéressants (sur 15 candidats, 3 ont été 
admis à l’ENM, et 3 à d’autres concours). En 2009, trois classes étaient 
ouvertes (Paris, Bordeaux et Douai).

Les nouvelles modalités du concours d’accès devaient entrer en 
application pour le concours permettant l’entrée à L’ENM en février 2010. 
La direction a défendu, avec conviction, la nouvelle épreuve de mise 
en situation des candidats, en présence d’un psychologue.
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La formation est désormais articulée autour de « pôles », animés 
par des « doyens », personnalités extérieures à l’école, nommés pour 
un an renouvelable, et bénéficiant du statut d’enseignants associés. 
Les anciens « chargés de formation », détachés à plein temps à l’ENM, 
devenus des « coordonnateurs de formation », travaillaient à la mise 
au point de la nouvelle pédagogie, lors du passage de la délégation 
du CSM. Ils ont fait part à celle-ci de leurs préoccupations relatives aux 
conditions de leurs nominations en juridiction, à la sortie de l’ENM.

Les échanges avec les auditeurs et les responsables, portant notam-
ment sur la formation initiale et continue, le respect des obligations 
déontologiques, la carrière et le régime de protection juridique des 
magistrats, se sont avérés particulièrement fructueux.

Les missions effectuées dans les juridictions ont montré, cette 
année encore, une bonne qualité générale des magistrats et un atta-
chement profond à leurs fonctions, mais aussi de grandes inquiétudes 
suscitées par les réformes en cours.

Par ailleurs, les chefs de juridiction, comme les directeurs de 
greffe, ont une nouvelle fois insisté sur l’insuffisance du nombre de 
fonctionnaires, un tel constat n’excluant nullement la poursuite d’une 
réflexion sur les missions confiées à ces derniers et sur l’organisation 
des services.

Il est à souligner que les chefs des cours et des tribunaux se sont très 
fortement mobilisés pour gérer au mieux la complexité des situations 
résultant de la mise en œuvre de la réforme de la carte judiciaire et des 
pôles de l’instruction (se chevauchant dans l’avenir avec la perspective 
annoncée de la disparition du magistrat instructeur).



Le rapport d’activité du conseiL supérieur de La magistrature  

54

section 2
Les relations extérieures

A – Les réceptions de personnalités ou de délégations 
étrangères

Malgré la réforme constitutionnelle, l’organisation et le fonction-
nement actuels du Conseil supérieur de la magistrature ont suscité, 
en 2009, comme au cours des années précédentes, un intérêt soutenu 
dans les pays les plus divers. C’est ainsi que le Conseil a accueilli :
– le ministre de la justice du Paraguay ;
– l’ancienne ministre allemande de la justice, députée et membre de 
la commission des questions juridiques et des droits de l’homme de 
l’assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe ;
– le président de la Cour suprême de la République dominicaine ;
– les premiers présidents ou présidents de la Cour de cassation 
d’Égypte, de Jordanie et de la Cour d’appel du Maroc et certains pro-
cureurs généraux de ces juridictions ;
– le procureur national polonais et la procureure générale d’Albanie ;
– la responsable du service d’inspection du Conseil suprême judiciaire 
bulgare ;
– un membre du Conseil supérieur de la magistrature de Colombie et 
un conseiller d’État colombien.
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Délégations ou personnalités étrangères reçues en 2009

15 janvier Mme LEUTHESSER-SCHNARRENBERGER, députée allemande, membre de la 
commission des questions juridiques et des droits de l’homme de l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe et ancienne ministre de la justice allemande

19 mars M. BOURAMDANE, Premier président de la Cour d’appel du Maroc et M. ELOUFI, 
Procureur général près ladite cour, accompagnés de M. EL KHAYARI, président de 
chambre, de M. YAHYA, premier substitut et de M. IDRISSI-QUAITONI, magistrat de 
liaison marocain en France

27 avril Mme Ina RAMA, Procureure générale de la République d’Albanie accompagnée de 
3 collaborateurs et d’un interprète

8 juillet M. Ismaïl OMARI, Président de la Cour de cassation de Jordanie et président du 
Conseil supérieur de la magistrature et M. Mansour HADIDI, directeur de l’Institut 
judiciaire de Jordanie

8 octobre M. Ricardo MONROY CHURCH, vice-président de la chambre administrative du 
CSM de Colombie et M. ZAMBRANO, président de la commission consultative du 
Conseil d’État colombien, accompagnés de M. COUSQUER, membre du SAEI

19 novembre Mme KARAIVANOVA, responsable du service d’inspection placé auprès du Conseil 
suprême judiciaire de Bulgarie accompagnée d’un inspecteur de son service

25 novembre M. SUBERO ISA, Président de la Cour suprême de la République dominicaine, 
accompagné de deux magistrats

27 novembre M. ZALEWSKI, procureur national polonais et Mme WIESNIEWSK, adjointe du 
directeur du bureau de l’entraide internationale

3 décembre Le Premier président de la Cour de cassation égyptienne accompagné d’une 
délégation

15 décembre M. BLASCO, ministre de la justice du Paraguay

B – Les réceptions de personnalités françaises

Au cours de l’année écoulée, de nombreuses personnalités ont 
été consultées sur les problématiques de recrutement, de gestion des 
ressources humaines s’agissant notamment des magistrats en poste 
en outre-mer, à l’étranger ou encore détachés. Ces consultations ont 
aussi permis l’achèvement du recueil des obligations déontologiques 
des magistrats publié en juin 2010.

Le Conseil a également souhaité bénéficier de réflexions perti-
nentes sur la réforme de la procédure pénale, spécialement au regard 
de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme. Il 
s’est enfin intéressé au regroupement des professionnels du droit.
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Personnalités extérieures reçues au CSM en 2009

noms événements

8 janvier M. Jean-Paul COSTA, Président de la Cour 
européenne des droits de l’homme

Invité à la réunion plénière

8 janvier Mme Dominique LOTTIN, directrice des 
services judiciaires

Réunion de travail, présentation 
de la politique de gestion des 
ressources humaines

5 mars M. le Recteur Serge GUINCHARD et 
Maître Jean-Michel DARROIS, président 
de la commission chargée de la réflexion 
sur la grande profession du droit

Invités à la réunion plénière

9 avril M. Bernard STIRN, président de la section 
du contentieux au Conseil d’État

Invité à la réunion plénière

14 mai M. Alex TÜRK, président de la 
Commission nationale de l’informatique 
et des libertés

Invité à la réunion plénière

25 mai M. Xavier TARABEUX, chef de service des 
ressources humaines à la direction des 
services judiciaires

Réunion de travail

9 juin
22 juin
29 juin
11 septembre

M. VIOUT, procureur général, 
Mme ENTIOPE, premier président, 
Mme ARSAC, auditeur de justice de la 
promotion 2007, MM. FERRERI, GUELFI 
et OLIE, professeurs de médecine, Mme le 
docteur AMADO et M. THONY, directeur 
de l’École nationale de la magistrature, 
M. ASTRUC, directeur adjoint

Réunion du comité de suivi chargé 
de mettre en œuvre les premiers 
tests psychologiques pour le 
concours de l’École nationale de la 
magistrature

9 juillet M. François BADIE, avocat général à la 
Cour de cassation

Intervention sur sa mission 
d’évaluation des magistrats en 
poste à l’étranger pour exercer des 
fonctions de coopération juridique 
ou judiciaire

9 juillet M. AYMOT, Premier président de la cour 
d’appel de Papeete, M. HASSENFRATZ, 
Procureur général près la cour d’appel 
de Nancy, M. CHAUTY, Président du 
tribunal de grande instance du Mans, 
Mmes GALY-DEJEAN et BUTIN de la 
direction des services judiciaires

Intervention du groupe de 
travail sur les problématiques de 
recrutement des magistrats en 
outre-mer

24 septembre M. André OUIMET, secrétaire du Conseil 
de la magistrature du Québec

Réunion dans le cadre du groupe 
de travail sur « le recueil des 
obligations déontologiques des 
magistrats »

8 octobre M. Philippe LÉGER, avocat général 
honoraire à la Cour de justice des 
Communautés européennes et président 
du comité de réflexion sur la justice 
pénale

Invité à la réunion plénière
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noms événements

5 novembre Mme Mireille DELMAS-MARTY, 
professeur au Collège de France

Invitée à la réunion plénière

8 décembre Mme COMPAGNIE, présidente de 
l’association des magistrats détachés, 
mis à disposition ou en disponibilité et 
son secrétaire, M. MONTGOLFIER

Réunion de travail

10 décembre M. Jean-Paul GARRAUD, député, membre 
de la commission des lois de l’Assemblée 
nationale

Réunion de travail

C – Les interventions de certains membres du Conseil  
à l’étranger

Certains membres du Conseil se sont rendus à l’étranger pour 
échanger, évoquer ou aborder des thèmes ou des sujets relevant des 
missions du Conseil.

Interventions organisées à l’étranger en 2009

noms Pays-villes événements

22 mai M. LATOURNERIE
Mme ODY

Pérouse
(Italie)

Colloque organisé par M. Mauro VOLPI, 
sur les conseils supérieurs  
de la magistrature en France et en Italie

24 juin M. BRUNTZ
M. BARBIER

Rome Participation au groupe de travail  
de la 6e commission du CSM italien 
sur la réforme du Conseil

30 septembre 
au 3 octobre

M. LATOURNERIE
M. BARBIER
M. DRÉNO
Mme ODY

Québec Conseil supérieur de la magistrature  
du Québec
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D – Les participations à des formations ou des séminaires

Participation à des formations et colloques organisés par l’ENM en 2009

noms événements

15 janvier M. WEBER Intervention dans le cadre du cycle 
« connaissance de la justice française » 
à destination de magistrats étrangers

29 avril Mmes LACOSTE et ODY, MM. BRUN-
BUISSON, BÉCANE, LATOURNERIE, 
GRANGE, CHAGNOLLAUD, BRUNTZ, 
VUILLEMIN, DRÉNO, CHAVIGNÉ et 
GAMBERT

Journée officielle de célébration des 
« 50 ans de l’École nationale de la 
magistrature »

25 septembre M. BRUN-BUISSON Intervention au séminaire franco-
québécois sur le rôle du CSM en matière 
de déontologie

12 novembre M. LATOURNERIE Intervention à l’ENM, devant une 
délégation de 12 représentants de 
hautes instances judiciaires afghanes

E – Le réseau européen des conseils de justice

Depuis 2004, le Conseil supérieur de la magistrature est membre 
du réseau européen des conseils de justice (RECJ) fondé à Rome la 
même année, et devenu une association en 2008, dont le siège a été 
fixé à Bruxelles.

L’assemblée générale, réunie en mai 2008 à Budapest a élu pour 
un mandat de deux ans, le président et les huit membres du comité 
de pilotage, dont la France. Le comité de pilotage a désigné les trois 
membres du bureau exécutif.

Depuis cette date le président a assuré une représentation régulière 
du réseau auprès des Institutions européennes et au « Forum Justice » 
de la Commission européenne.

En 2009, le bureau exécutif, composé de représentants des Conseils 
de justice d’Espagne, France, Pologne, sous présidence anglaise, s’est 
réuni régulièrement, à Bruxelles, pour suivre les affaires courantes du 
réseau et veiller au bon fonctionnement du secrétariat permanent. Dans 



Les missions transversaLes du conseiL en 2009

59

un souci d’efficacité, chaque membre du bureau exécutif est chargé 
de la présidence d’une commission permanente, pour déterminer des 
propositions d’activités à soumettre au comité de pilotage.

Le comité de pilotage, instance de décision, réalise le programme 
d’activités adopté par l’assemblée générale. Il s’est réuni à Bruxelles, 
Bucarest et Varsovie.

Le secrétariat permanent du réseau, basé à Bruxelles, opération-
nel depuis 2008, a pris son essor en 2009. Un directeur et un directeur 
adjoint, détachés de deux Conseils, membres du réseau et un assistant 
à plein temps en assurent le soutien administratif, par l’organisation 
et le suivi des diverses réunions. Depuis septembre 2008 un bulletin 
trimestriel est transmis, via internet, à tous les membres et observateurs 
assurant ainsi l’information du réseau. La majeure partie des réunions 
a lieu à Bruxelles.

L’Assemblée générale annuelle a rassemblé, du 27 au 29 mai 2009, 
à Bucarest, plus d’une centaine de participants, dont une délégation 
française de quatre membres sur le thème de l’accès et la transparence 
de la justice.

Les groupes de travail rassemblant des États membres du réseau 
et des observateurs continuent à travailler les thèmes :

•  « Confiance mutuelle »

•  « Confiance publique »

•  « Gestion de la qualité »

•  « E-justice »

•  « Déontologie »

•  « Justice pénale »

La France coordonne les activités du groupe consacré à la déon-
tologie. Les principes déontologiques retenus seront présentés à 
Londres lors de la prochaine assemblée générale. Le Conseil français 
participe aux travaux sur le statut du magistrat, la confiance publique 
et la justice pénale.
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La démarche comparatiste continue à être privilégiée, la confron-
tation d’une vingtaine de systèmes nationaux différents permet, non 
seulement d’enrichir la réflexion générale, mais aussi d’accroître la 
confiance mutuelle au sein de l’Union européenne. Tous ces travaux 
contribuent à la mise en œuvre des objectifs ayant prévalu à l’adoption 
de la Charte et à la constitution du réseau.

Les précédentes remarques du Conseil supérieur de la magistra-
ture sur l’utilité du RECJ, dans le cadre d’une démarche commune de 
coopération européenne, sont toujours d’actualité. Ce réseau permet 
d’entretenir une réflexion partagée sur des thèmes d’intérêt commun 
en matière de justice dans le respect de son indépendance.

Le RECJ est en relation avec tous les réseaux européens interve-
nant dans le domaine de la justice, plus particulièrement avec ceux 
des cours et des juridictions administratives suprêmes, pour développer 
une culture judiciaire européenne.

En 2009, le principal enjeu, pour le réseau, a consisté à donner le 
point de vue des Conseils de justice à la Commission européenne. Un 
séminaire a réuni tous ses membres pour élaborer un plan d’action, 
pluri-annuel, qui sera soumis à la prochaine Assemblée Générale. 
Mentionné dans le programme justice de la Commission, le RECJ doit 
devenir, pour les six ans à venir, un de ses interlocuteurs privilégiés sur 
les questions ayant trait à la justice, au respect de son indépendance, 
dans l’équilibre des pouvoirs mais aussi soucieux des attentes de l’en-
semble des citoyens et des justiciables.

Le Président du RECJ et un membre du Bureau exécutif (G. Lacoste) 
ont participé à une conférence organisée par la présidence suédoise en 
vue de la préparation du Programme de Stockholm les 22 et 23 juillet 
2009.
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Interventions dans le cadre du RECJ en 2009

noms Pays ou villes

12 février Mme LACOSTE Séville – « Comité de pilotage »

12 et 13 février M. BRUN-BUISSON Riga – groupe de travail 
« Qualité et accès à la justice »

15 et 16 février M. LATOURNERIE Varsovie – groupe de travail 
« Confiance du public »

19 et 20 février Mme LACOSTE
M. DRÉNO

Bruxelles – « Bureau exécutif et Comité 
de pilotage »

20 mars Mme LACOSTE Bruxelles – groupe de travail
« Déontologie »

20 avril Mme LACOSTE Bruxelles – « Bureau exécutif »

7 et 8 mai M. DRÉNO Rome – groupe de travail  
« Justice pénale »

12 mai Mme LACOSTE Bruxelles – groupe de travail 
« Déontologie »

27 mai Mme LACOSTE Bucarest – « Comité de pilotage  
et Bureau exécutif »

28 et 29 mai MM. LATOURNERIE, GRANGE  
et DRÉNO et Mme LACOSTE

Bucarest – « Assemblée générale »

30 juin Mme LACOSTE Bordeaux – « Conseil de consultation 
des juges européens »

1er juillet M. DRÉNO Bordeaux – « Conseil de consultation 
des juges européens »

6 juillet Mme LACOSTE Bruxelles – « Bureau exécutif »

22 et 23 juillet Mme LACOSTE Stockholm – « Élaboration du 
programme Justice »

24 et 25 septembre Mme LACOSTE Varsovie
« Bureau exécutif et Comité  
de pilotage »

9 octobre M. LATOURNERIE
Mme LACOSTE

Bruxelles – groupe de travail 
« Déontologie »

9 et 10 novembre Mme LACOSTE Bruxelles – préparation de l’activité 
2010 du RECJ

30 novembre M. LATOURNERIE Varsovie – groupe de travail 
« Confiance du public »

30 novembre  
et 1er décembre

Mme LACOSTE Bruxelles – « Bureau exécutif »





Deuxième partie

« Le rec ueiL 

deS obLigationS 

déontoLogiqueS 

deS m agiStratS » 



Article 20 de la loi organique no 94-100 du 5 février 1994
 sur le Conseil supérieur de la magistrature  

modifié par la loi no 2007-287 du 5 mars 2007 

« Il élabore et rend public  
un Recueil des obligations déontologiques des magistrats. »
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présentation du Recueil

L’autorité judiciaire tient sa légitimité de la Constitution. Cette 
légitimité est confortée par la confiance que lui accordent les citoyens.

C’est pourquoi de nombreux pays ont, depuis une vingtaine d’an-
nées, élaboré un corpus déontologique à destination des magistrats.

En France, une commission de réflexion sur l’éthique dans la 
magistrature a été mise en place par le ministre de la Justice. Elle a 
déposé, en 2003, un rapport proposant, en particulier, l’élaboration 
d’un Recueil des principes déontologiques 1.

Le 6 juin 2006, une commission d’enquête parlementaire a remis 
un rapport formulant de nombreuses propositions, dont celle tendant à 
« introduire “un code de déontologie” dans le statut des magistrats 2 ».

Lors de l’examen, par l’Assemblée nationale, du projet de loi 
organique relative au recrutement, à la formation et à la responsabilité 
des magistrats, les députés ont adopté un amendement confiant au 
Conseil supérieur de la magistrature, organe constitutionnel indépen-
dant, le soin d’élaborer et de rendre public un Recueil des obligations 
déontologiques des magistrats. Cet amendement est devenu l’article 18 
de la loi organique no 2007-287 du 5 mars 2007, complétant l’article 20 
de la loi organique du 5 février 1994.

Chargé de cette nouvelle mission, le Conseil, au terme d’une 
démarche comparatiste, a constaté que la référence déontologique 
nationale a, pour l’institution judiciaire, un rôle de régulation des 
conduites, une fonction d’identification et de communication avec le 
public. Elle donne vie, localement, aux instruments juridiques interna-
tionaux, en dessinant une figure universelle du magistrat.

1. Rapport remis au garde des Sceaux le 27 novembre 2003, p. 26.

2. Rapport no 3125 de l’Assemblée nationale, proposition 68.
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Le Conseil a défini une méthode de travail originale tendant à 
associer le public et le corps judiciaire aux différentes étapes de l’éla-
boration du Recueil.

Ainsi, il a fait effectuer par un institut de sondage, en mai 2008, 
une étude sur les Français, les magistrats et la déontologie 1. Une consul-
tation des magistrats, portant sur leur activité et leur déontologie, a 
également été réalisée, en juillet 2008 2.

Le Conseil supérieur de la magistrature a également entendu 
diverses personnalités et a suscité, dans le ressort de chaque cour 
d’appel, des débats et des échanges entre magistrats. Les synthèses 
de ces travaux, établis par les correspondants du Conseil, ont enrichi 
ses réflexions.

Le Parlement a souhaité que soit établi un Recueil des obligations 
déontologiques et non un code de déontologie. Cette orientation « tra-
duit le choix de ne pas figer le contenu de règles par essence évolutives, 
ni de les détailler dans un catalogue exhaustif mais inévitablement 
incomplet. Elle marque ainsi la volonté de conserver la conception 
ancrée depuis 1958 d’un énoncé de principes généraux liés à quelques 
grandes valeurs fondamentales (indépendance et impartialité) » 3.

Au-delà de ces valeurs cardinales, la déontologie des magistrats a 
comme ambition d’établir des références pour l’exercice d’une fonction, 
aussi délicate dans son exercice qu’essentielle à l’équilibre de la société.

Le comportement professionnel du magistrat ne peut être laissé à 
sa discrétion. Il est déterminé par la loi et obéit aux exigences éthiques 
de sa fonction. Celles-ci sont précisées dans ce Recueil.

Les situations qui relèvent de la déontologie judiciaire y sont 
abordées de manière concrète, selon une structure thématique. Leurs 

1. Ce sondage, réalisé par l’IFOP, a porté sur un échantillon de 1008 personnes représentatif de la population française. 
Le rapport est consultable dans le rapport d’activité 2007 du Conseil supérieur de la magistrature.

2. Les résultats de la consultation se trouvent dans le rapport d’activité 2008 du Conseil dans sa version synthétique.

3. Rapport de la commission des lois du Sénat no 176 du 24 janvier 2007.
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commentaires peuvent intéresser les mêmes obligations ou situations, 
appréhendées différemment.

L’évolution de la société et des institutions conduira, nécessai-
rement, à l’avenir, à des réexamens de son contenu par le Conseil 
supérieur de la magistrature 1.

1. La réforme constitutionnelle du 23 juillet 2008 a rendu permanente cette nouvelle compétence du Conseil.
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préambule

Rendre la justice est une fonction essentielle dans un État de droit. 
Les magistrats ont entre les mains la liberté, l’honneur, la sûreté et les 
intérêts matériels de ceux qui vivent sur le territoire de la République. 
Ce rôle éminent fonde les exigences que chacun peut avoir à leur égard 
et appelle des moyens humains, budgétaires et matériels adaptés.

Les principes, commentaires et recommandations qui suivent ont 
pour objectif d’établir des références déontologiques pour les magistrats 
français. Ils ont été conçus pour les soutenir, les orienter et fournir à 
l’institution judiciaire un cadre permettant de mieux appréhender sa 
déontologie. Ils ont également pour finalité d’éclairer les représentants 
des pouvoirs législatif et exécutif, ainsi que les auxiliaires de justice et 
le public, afin de faire mieux connaître la complexité de l’action des 
magistrats dans l’exercice de leurs missions.

Le magistrat, membre de l’autorité judiciaire, tire sa légitimité de 
la loi qui l’a voulu indépendant et impartial, principes qui s’imposent 
aux autres pouvoirs. La méconnaissance de ces impératifs compromet-
trait la confiance du public.

Le magistrat démontre, par son intégrité, qu’il est digne de décider 
de l’exercice des droits essentiels des individus. Plus que tout autre, il 
est tenu à la probité et à la loyauté.

Par sa connaissance, en permanence renouvelée, des textes et 
des principes applicables, et par son souci de ne jamais renoncer à la 
protection des libertés individuelles dont il est gardien, le magistrat 
affirme la prééminence du droit.

La justice est rendue au nom du peuple français. Le magistrat se 
doit de prêter attention à ceux qu’il juge, comme à ceux qui l’entou-
rent, sans jamais attenter à la dignité de quiconque, en préservant 
l’image de l’institution judiciaire et en respectant le devoir de réserve.
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Ce Recueil ne constitue pas un code de discipline mais un guide 
pour les magistrats du siège et du parquet qui appartiennent, en 
France, au même corps. Sa publication est de nature à renforcer la 
confiance du public dans un fonctionnement indépendant et impartial 
du système judiciaire français.
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A. L’indépendance

A. 1 L’indépendance de l’autorité judiciaire est un droit consti-
tutionnel, reconnu aux citoyens comme aux justiciables, qui garantit 
l’égalité de tous devant la loi par l’accès à une magistrature impartiale.

Elle est la condition première d’un procès équitable.

Elle est assurée sur le plan institutionnel et mise en œuvre aux 
plans fonctionnel et personnel.

Niveau institutionnel

Principes

A. 2 Les magistrats défendent l’indépendance de l’autorité judi-
ciaire car ils sont conscients qu’elle est la garantie qu’ils statuent et 
agissent en application de la loi, suivant les règles procédurales en 
vigueur, en fonction des seuls éléments débattus devant eux, libres 
de toute influence ou pression extérieure, sans avoir à craindre une 
sanction ou espérer un avantage personnel.

L’inamovibilité des magistrats du siège et le principe de l’avan-
cement librement consenti constituent une garantie essentielle de 
l’indépendance des juges.

A. 3 Si l’indépendance des magistrats est garantie statutairement, 
dire le droit de manière indépendante est également un état d’esprit, 
un savoir-être et un savoir-faire qui doivent être enseignés, cultivés et 
approfondis tout au long de la carrière.

Commentaires et recommandations

a. 4 Les magistrats préservent leur indépendance vis-à-vis des 
pouvoirs exécutif et législatif, en s’abstenant de toute relation inap-
propriée avec leurs représentants et en se défendant de toute influence 
indue de leur part.
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a. 5 Ils doivent apparaître, aux yeux des citoyens et des justiciables, 
comme respectant ces principes.

a. 6 La mobilité géographique permet de préserver les magis-
trats de relations trop proches avec les diverses personnalités locales, 
notamment auxiliaires de justice, institutions, associations partenaires, 
milieux économiques ou médias.

a. 7 Les magistrats en activité ne sollicitent pas pour eux-mêmes 
des distinctions honorifiques, afin d’éviter toute suspicion, dans l’esprit 
du public, sur la réalité de leur indépendance.

a. 8 Les magistrats ne peuvent être poursuivis ou sanctionnés 
disciplinairement en raison de leurs décisions juridictionnelles.

Exercice fonctionnel

Principes

A. 9 Les magistrats conduisent les procédures, mènent les débats 
et rendent leurs décisions de façon indépendante.

A. 10 Dans l’exercice de leurs fonctions, ils bannissent par principe 
et repoussent toute intervention tendant à influencer, directement 
ou indirectement, leurs décisions, en dehors des voies procédurales 
et légales.

Commentaires et recommandations

a. 11 Gardien des libertés individuelles, le magistrat applique les 
règles de droit, en fonction des éléments de la procédure, sans céder 
à la crainte de déplaire ni au désir de plaire au pouvoir exécutif, aux 
parlementaires, à la hiérarchie judiciaire, aux médias ou à l’opinion 
publique.

a. 12 Dès qu’il pressent que des influences ou pressions, quelles que 
soient leurs origines, peuvent être exercées sur lui, le magistrat recourt 
à la collégialité, chaque fois qu’elle est procéduralement possible.

a. 13 Le magistrat doit prendre conscience de l’incidence de ses 
éventuels préjugés culturels et sociaux, ainsi que de ses convictions 
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politiques, philosophiques ou confessionnelles, sur la compréhension 
des faits qui lui sont soumis et sur son interprétation des règles de droit.

a. 14 L’affectation d’un juge, ou son remplacement, ne doit jamais 
être guidée par la volonté d’orienter une décision. Seules doivent être 
prises en compte les nécessités du service régulièrement constatées.

a. 15 La gestion des flux et le traitement des affaires dans un délai 
raisonnable constituent une exigence légitime pour les magistrats ; ces 
objectifs ne sauraient les dispenser du respect des règles procédurales 
et légales, de la qualité des décisions et de l’écoute du justiciable, 
garanties d’une justice indépendante.

a. 16 Lorsqu’il participe à des instances où sont élaborées loca-
lement des politiques publiques, le magistrat s’abstient d’engage-
ments de nature à altérer sa liberté de jugement et son indépendance 
juridictionnelle.

a. 17 Malgré leur appartenance à un même corps et l’exercice de 
leurs fonctions dans un même lieu, les magistrats du siège et du parquet 
conservent et marquent publiquement leur indépendance réciproque.

a. 18 Dans les affaires où ils ont reçu pour instruction d’exercer des 
poursuites, les magistrats du parquet, gardiens, au même titre que les 
magistrats du siège, des libertés individuelles, développent librement 
à l’audience les observations orales qu’ils croient convenables au bien 
de la justice.

a. 19 Le fait, pour un magistrat du parquet, de demander, dans 
une affaire individuelle, que des instructions de poursuivre du ministre 
de la Justice ou du procureur général, soient écrites et versées au 
dossier, conformément aux articles 30 et 36 du Code de procédure 
pénale, ne constitue un manquement ni à la loyauté, ni au principe 
de subordination hiérarchique.
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Approche personnelle

Principe

A. 20 Le magistrat a, comme tout citoyen, le droit au respect de sa 
vie privée. Il s’abstient cependant d’afficher des relations ou d’adopter 
un comportement public de nature à faire naître un doute sur son 
indépendance dans l’exercice de ses fonctions.

Commentaires et recommandations

a. 21 Le magistrat bénéficie des droits reconnus à tout citoyen 
d’adhérer à un parti politique, à un syndicat professionnel, ou à une 
association et de pratiquer la religion de son choix.

a. 22 Il s’abstient, dans le ressort territorial de la juridiction à 
laquelle il appartient, de tout prosélytisme politique, philosophique 
ou confessionnel pouvant porter atteinte à l’image d’indépendance 
de l’autorité judiciaire.

a. 23 Le magistrat s’abstient de se soumettre à des obligations ou 
contraintes de nature à restreindre sa liberté de réflexion ou d’action 
et de porter atteinte à son indépendance.
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B. L’impartialité

B. 1 Droit garanti aux justiciables par l’article 6 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
l’impartialité du magistrat constitue, pour celui-ci, un devoir absolu, 
destiné à rendre effectif l’un des principes fondateurs de la République : 
l’égalité des citoyens devant la loi.

B. 2 L’impartialité est, au même titre que l’indépendance, un 
élément essentiel de la confiance du public en la justice.

B. 3 Parce qu’elle conditionne la validité, non seulement de la déci-
sion elle-même, mais également du processus qui conduit le magistrat 
à sa décision, l’obligation d’impartialité impose la mise en œuvre de 
principes institutionnels, fonctionnels et personnels.

Niveau institutionnel

Principes

B. 4 Le principe d’impartialité d’une juridiction et des membres 
qui la composent implique que les modalités de nomination et d’af-
fectation des magistrats reposent sur des règles d’application objective 
et transparente, fondées sur les compétences professionnelles.

B. 5 Les débats judiciaires doivent être, sauf exceptions légales, 
publics.

Commentaires et recommandations

b. 6 L’impartialité des magistrats composant une juridiction com-
mande l’application rigoureuse des règles relatives aux incompatibilités 
professionnelles.

b. 7 Les principes dont s’inspirent les dispositions actuelles, conte-
nues dans l’ordonnance statutaire, dans les Codes de l’organisation 
judiciaire, de procédure civile et pénale, relatives aux incompatibilités 
ont vocation à s’appliquer à l’ensemble des situations rencontrées.
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b. 8 Lors de son retour à une activité juridictionnelle, le magistrat 
qui a exercé des responsabilités à l’extérieur du corps judiciaire doit 
veiller à ce que son impartialité ne puisse être mise en cause.

b. 9 L’impartialité appelle des moyens matériels, budgétaires et 
humains qui procurent aux magistrats et aux juridictions des condi-
tions de travail et de fonctionnement excluant toute dépendance à 
l’égard des personnes, publiques ou privées, même dans des situations 
exceptionnelles.

b. 10 La mobilité, fonctionnelle et géographique, contribue à 
l’exercice impartial de la fonction de magistrat.

b. 11 La mobilité fonctionnelle, soutenue par des actions d’aide 
à l’adaptation, ne doit pas conduire à la confusion des rôles institu-
tionnels du siège et du parquet.

Exercice fonctionnel

Principes

B. 12 L’impartialité, dans l’exercice de fonctions juridictionnelles, 
ne s’entend pas seulement d’une absence apparente de préjugés, mais 
aussi, plus fondamentalement, de l’absence réelle de parti pris. Elle exige 
que le magistrat, quelles que soient ses opinions, soit libre d’accueillir 
et de prendre en compte tous les points de vue débattus devant lui.

B. 13 Le magistrat manifeste son impartialité en respectant et 
faisant respecter le caractère contradictoire des débats.

Commentaires et recommandations

b. 14 Dans l’exercice de son activité professionnelle, le magistrat 
fait abstraction de tout préjugé et adopte une attitude empreinte 
d’objectivité.

b. 15 Les magistrats du siège ne peuvent, ni dans leur propos ni 
dans leur comportement, manifester une conviction jusqu’au prononcé 
de la décision.
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b. 16 Dans leurs activités judiciaires, notamment aux abords des 
salles d’audience, les juges et procureurs doivent être soucieux de 
l’image d’impartialité qu’ils offrent et ne pas apparaître, aux yeux de 
personnes non averties, dans une relation de trop grande proximité 
et, moins encore, de complicité. La même prudence doit être observée 
à l’égard des conseils des parties en cause et de l’ensemble des acteurs 
du procès.

b. 17 Le président d’audience, comme le représentant du minis-
tère public, s’exprime, à l’égard de tous les acteurs du procès, avec la 
même objectivité.

b. 18 En audience collégiale, le prononcé de la décision pénale 
sur le siège, immédiatement après la plaidoirie, accréditant l’idée de 
l’inutilité des débats et du délibéré, est à éviter. Seule une discussion 
libre entre les membres de la formation est une garantie de la réalité 
de la délibération et de l’examen des arguments avancés par chacune 
des parties.

b. 19 La participation d’un juge, exerçant habituellement des 
fonctions spécialisées, à une audience correctionnelle concernant un 
justiciable avec lequel il a connu des difficultés dans un contentieux 
antérieur, doit être évitée.

b. 20 Le magistrat informe les autres membres de la formation de 
jugement de faits le concernant personnellement, susceptibles d’af-
faiblir l’image d’impartialité qu’il doit offrir à l’ensemble des parties.

Approche personnelle

Principe

B. 21 Si le magistrat bénéficie des droits reconnus à chaque citoyen, 
il ne peut cependant souscrire aucun engagement de quelque nature 
qu’il soit (politique, philosophique, confessionnel, associatif, syndical, 
commercial...), ayant pour conséquence de le soumettre à d’autres 
contraintes que celles de la loi républicaine et de restreindre sa liberté 
de réflexion et d’analyse.
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Commentaires et recommandations

b. 22 Dans ses engagements personnels, le magistrat veille à conci-
lier l’exercice légitime de ses droits de citoyen et les devoirs attachés 
à ses fonctions judiciaires. Il se comporte ou s’exprime en public avec 
prudence et modération.

b. 23 Le magistrat s’assure que ses engagements associatifs privés 
n’interfèrent pas avec son domaine de compétence au sein de sa juri-
diction d’affectation. Dans le cas contraire, il se déporte.

b. 24 Le magistrat n’accepte aucun don, offert notamment à l’oc-
casion d’événements liés à sa vie professionnelle, de nature à porter 
atteinte à son impartialité ou à faire douter de celle-ci.

b. 25 Le magistrat évite, en dehors du cercle étroit de ses proches, 
de donner des consultations juridiques.
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C. L’intégrité

C. 1 Le magistrat se doit d’être intègre pour se conformer à 
l’honneur de son état.

Il présente, dans son exercice professionnel et dans sa vie person-
nelle, les qualités d’intégrité qui le rendent digne d’exercer sa mission, 
légitiment son pouvoir et assurent la confiance en la justice.

Principes

C. 2 Le magistrat, par son comportement professionnel et per-
sonnel, contribue à justifier la confiance du public en l’intégrité de 
la magistrature.

C. 3 Le magistrat fait, par sa réserve, sa vigilance et sa discrétion, 
la preuve de son attention à l’image de la justice.

C. 4 Le principe d’intégrité induit des obligations de probité et 
de loyauté pour tous les magistrats.

LA PrOBIté

Principes

C. 5 La probité commande l’exercice professionnel, la conduite 
en société et la vie personnelle.

C. 6 La probité du magistrat s’entend de l’exigence générale 
d’honnêteté. Elle implique le respect des dispositions légales propres 
aux magistrats, à leur statut et à l’organisation judiciaire.

C. 7 Le magistrat se comporte avec délicatesse.

Commentaires et recommandations

Niveau institutionnel

c. 8 Le magistrat exerce ses fonctions dans un cadre institutionnel 
qui le met à l’abri de toute atteinte à son intégrité.
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L’accès à la magistrature

c. 9 Lorsqu’il est appelé à intervenir dans les procédures d’accès à 
la magistrature, le magistrat veille à ne pas accorder des attestations 
de complaisance dans l’appréciation des mérites des candidats.

L’administration et la gestion des juridictions

c. 10 Les magistrats, dans l’exercice de leurs fonctions, respectent 
les normes et bonnes pratiques en vigueur relatives à l’utilisation des 
fonds publics et à la gestion rigoureuse du service public de la justice. Ils 
assurent un fonctionnement optimal de leur juridiction d’affectation en 
fonction des moyens mis à leur disposition dans le cadre administratif 
et budgétaire imparti à la mission de justice de l’État.

c. 11 Les chefs de juridiction assument l’organisation, l’adminis-
tration et la gestion budgétaire des services du ressort dont ils ont la 
charge. Cette mission, partagée dans le cadre de la dyarchie, implique 
concertation et recherche de solutions communes au siège et au parquet.

Chaque chef de juridiction anime celle-ci et veille à son bon 
fonctionnement, notamment par la répartition équilibrée des services.

Il appartient aux chefs de juridiction d’assurer l’information de 
l’ensemble des magistrats et de susciter le dialogue.

c. 12 Tout magistrat veille à ce que les moyens mis à sa disposi-
tion soient employés selon leur destination institutionnelle en évitant 
gaspillage, utilisation exclusive ou appropriation abusive.

c. 13 Le magistrat exerce les contrôles que la loi lui confie, notam-
ment dans la surveillance des services gérant des fonds appartenant 
aux justiciables ou des services en charge de conserver les biens placés 
sous main de justice, tels que les objets saisis.

Exercice fonctionnel

c. 14 Le magistrat consacre l’essentiel de son temps professionnel 
à ses fonctions judiciaires.
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c. 15 Certaines activités extrajudiciaires autorisées permettent une 
ouverture sur l’extérieur et favorisent la connaissance de l’institution. 
Elles doivent faire l’objet d’une dérogation individuelle accordée par 
les chefs de cour, être compatibles avec la dignité et l’indépendance du 
magistrat et ne peuvent s’exercer au détriment du service. Celles qui 
sont susceptibles de provoquer des conflits d’intérêt sont à proscrire.

c. 16 Les travaux scientifiques, littéraires ou artistiques peuvent 
être réalisés sans autorisation préalable. Ils ne sauraient avoir pour 
effet de limiter l’activité professionnelle du magistrat.

c. 17 Les justiciables sont en droit d’attendre la même intégrité 
dans la désignation, par les magistrats, de personnes physiques ou 
morales concourant à leurs missions. Le choix systématique des mêmes 
experts ou mandataires peut susciter un soupçon de dépendance.

c. 18 L’intégrité exclut toute complaisance, tout favoritisme et toute 
ingérence. Le magistrat veille à préserver l’autorité judiciaire de toute 
influence ou pression. Il défend l’image d’une justice indépendante, 
impartiale et digne, en s’interdisant d’accorder quelque avantage, 
accommodement ou passe-droit que ce soit.

c. 19 Le respect des textes et la nécessaire prudence commandent au 
magistrat de ne pas traiter de cas l’impliquant lui-même ou des proches, 
directement ou indirectement. Dès lors, il s’abstient d’intervenir, sans 
attendre une éventuelle récusation, dans toute procédure présentant 
ce caractère ou concernant une partie avec laquelle il entretient des 
liens d’amitié, de proximité ou d’inimitié.

c. 20 Les textes en vigueur laissent à la libre conscience du magistrat, 
sans l’obliger à s’en expliquer, le choix de s’abstenir dans le traitement 
d’une affaire.

c. 21 Le magistrat appelé à représenter la justice dans des mani-
festations extérieures évite les invitations susceptibles de le placer en 
situation délicate au regard de son intégrité.
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Approche personnelle

c. 22 Dans sa vie privée, le magistrat reste soumis à une stricte 
obligation de probité qui inclut la délicatesse. Elle lui impose de faire 
preuve de discernement et de prudence dans la vie en société, le choix 
de ses relations, la conduite de ses activités personnelles et sa partici-
pation à des évènements publics.

c. 23 Le magistrat ne doit, en aucune circonstance, accréditer 
l’idée qu’il bénéficie, ou pourrait bénéficier, d’un traitement privilégié.

c. 24 Le magistrat ne peut pas faire usage de sa qualité pour 
obtenir, pour lui-même, ses proches ou ses relations, des faveurs ou 
avantages de quelque nature que ce soit.

c. 25 Les interventions et recommandations sont prohibées. La 
prudence est de règle pour la délivrance de témoignages de moralité 
ou attestations qui peuvent mettre en difficulté le magistrat saisi 
d’une procédure. Ce dernier ne doit pas se sentir tenu à une solidarité 
professionnelle.

LA LOyAuté

Principes

C. 26 Le magistrat, conformément à son serment, exerce ses 
fonctions avec loyauté, et avec le souci de la dignité des personnes.

C. 27 Le magistrat a un devoir de loyauté à l’égard des chefs de 
juridiction et de ses collègues. Ce devoir s’exerce dans le respect de 
l’indépendance juridictionnelle de chacun.

C. 28 Au plan procédural, l’obligation de loyauté exige du magistrat 
qu’il exerce les pouvoirs que les textes lui confient et ne les outrepasse 
pas. Il applique loyalement les principes directeurs des procès, notam-
ment le respect du principe de la contradiction et celui des droits de 
la défense. Il fonde ses décisions sur les éléments contradictoirement 
débattus en se gardant de tout a priori.
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Commentaires et recommandations

Niveau institutionnel

La loyauté statutaire

c. 29 Les règles statutaires relatives à l’organisation judiciaire, 
qui déterminent les rapports entre magistrats au sein des juridictions, 
doivent faire l’objet d’une application loyale, dans le respect des mis-
sions et responsabilités dévolues aux chefs de juridiction comme des 
compétences et attributions des magistrats.

c. 30 Dans le respect de l’article 15 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen, le magistrat est tenu de justifier de ses 
diligences dans l’administration de la justice.

c. 31 Les magistrats alertent les chefs de juridiction sur toute 
situation – notamment les interventions, intimidations ou menaces – 
susceptible d’affecter leur exercice professionnel, le fonctionnement 
de la juridiction et l’indépendance de l’autorité judiciaire.

Les chefs de juridiction assurent aux magistrats injustement mis en 
cause, sans préjudice de la mise en œuvre éventuelle de la protection 
de l’État, un exercice serein de leur fonction.

c. 32 Le magistrat du parquet met sa hiérarchie en mesure d’exer-
cer ses compétences, en l’informant loyalement sur l’existence et 
l’évolution des enquêtes.

c. 33 L’évaluation des magistrats, selon les règles statutaires, est 
un devoir des chefs de juridiction. Elle est l’occasion de faire un bilan 
complet de l’exercice professionnel du magistrat concerné.
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La loyauté procédurale

c. 34 La loyauté procédurale s’entend du respect des lois et des 
principes directeurs de procédure civile et pénale qui fixent les pouvoirs 
et les devoirs des magistrats.

Exercice fonctionnel

La loyauté statutaire

c. 35 Tout magistrat assume loyalement sa part des charges qui 
lui sont confiées, des contraintes et des astreintes.

Les chefs de juridiction veillent au respect de cette obligation.

c. 36 Les magistrats entretiennent entre eux des rapports loyaux, 
respectueux de leurs devoirs et de leur compétence ; ils n’abdiquent 
pas les responsabilités que la loi leur confie.

Les magistrats du siège et du parquet veillent à ce que leur appar-
tenance à un corps unique et leur proximité fonctionnelle ne puissent 
se traduire par des attitudes et des comportements de nature à créer, 
chez le justiciable, une impression de confusion entre les missions 
distinctes de poursuite et de jugement.

La loyauté procédurale

c. 37 Le magistrat exerce ses compétences avec efficacité, tout 
en se conformant loyalement, selon les fonctions exercées, à ses obli-
gations dans la conduite des procédures, la tenue des audiences et 
l’élaboration des décisions. Il n’utilise pas de procédé abusif qui allonge 
les procédures ou diffère les décisions.

c. 38 Le magistrat est, pour toutes les parties, le garant du respect 
de la procédure. Il exerce son autorité, sans en abuser, avec sérénité, 
pour mener à leur terme les procédures, en respectant le principe de 
la contradiction et les droits des parties. Les magistrats du siège et du 
ministère public se gardent de toute connivence, réelle ou apparente, 
avec une partie, les experts, les avocats ou tout autre auxiliaire de justice.
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C’est ainsi par exemple que :
– les attitudes systématiques de refus ou d’acceptation des demandes 
des parties sont à éviter ;
– seuls les renvois justifiés doivent être acceptés ;
– les mesures d’instruction utiles sont confiées à des professionnels 
compétents, susceptibles d’éclairer la décision à intervenir, exécu-
tées sous le contrôle du magistrat, dans un délai et pour un coût 
raisonnables ;
– à l’audience, les magistrats mènent les débats ou y participent, avec 
tact, autorité sereine et impartialité ;
– ils accordent un traitement égal à toutes les parties, accusation, 
défense, partie civile et avocats ;
– le rapporteur doit montrer que son opinion n’est pas déjà arrêtée 
et que les explications des parties restent nécessaires pour fonder sa 
décision.

c. 39 Le respect de la contradiction conduit le magistrat à refuser 
les informations officieuses dans les procédures qu’il traite.

c. 40 Le juge conserve une entière liberté d’esprit pour élaborer 
sa décision. Il montre exigence et rigueur dans l’examen des preuves, 
pour rendre un jugement résultant d’une application loyale du droit 
et d’une égale considération pour les explications des parties. La 
motivation doit, dans tous les cas, en rendre compte.

c. 41 Le magistrat du parquet, dans l’ensemble de son activité 
professionnelle, et notamment dans la direction des enquêtes et 
le contrôle de l’activité des officiers de police judiciaire, s’attache à 
rechercher, de manière objective, les éléments de preuve de nature 
à établir la vérité.
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D. La légalité

Principe

D. 1 La règle de droit s’impose au magistrat. Il l’applique loyalement.

Gardien des libertés individuelles, il a un devoir de compétence 
et de diligence.

Niveau institutionnel

d. 2 La légalité s’entend des règles de droit applicables en France, 
y compris des normes internationales.

d. 3 Le droit d’être garanti contre l’arbitraire du juge, gage de 
l’égalité devant la loi, fonde l’obligation du magistrat de privilégier, 
en toutes circonstances, l’application de la loi. Il ne peut s’arrêter à 
l’idée qu’il se fait de l’équité.

d. 4 La règle de droit est appliquée sans réserve. Le magistrat ne 
peut se déterminer sur des considérations étrangères à la loi, ni ren-
voyer à d’autres (experts…) la responsabilité de dire le droit.

d. 5 S’il appartient au magistrat d’interpréter la loi, il ne peut 
se substituer au législateur. En vertu de la Constitution, gardien des 
libertés individuelles, il n’use de son pouvoir juridictionnel qu’en 
respectant les règles de droit applicables. Le juge ne peut davantage 
refuser d’appliquer la loi au nom d’une idée de la justice qui relèverait 
de convictions personnelles.

Exercice fonctionnel

Principe

D. 6 Le magistrat est gardien des libertés individuelles.

Il s’agit d’une mission constitutionnelle : « L’autorité judiciaire, 
gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe 
dans les conditions prévues par la loi » (art. 66 de la Constitution).
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Commentaires et recommandations

d. 7 Ce devoir de légalité est permanent et s’impose aux magis-
trats du siège, comme du parquet, dans les limites de leurs attributions 
respectives.

d. 8 Il comporte des obligations précises, en vue d’assurer un 
contrôle vigilant et complet quand une liberté individuelle est en cause, 
notamment dans les domaines de la garde à vue, de la détention, de 
l’hospitalisation sous contrainte et des mesures de protection juridique 
et, d’une manière générale, chaque fois que le législateur a donné 
compétence à l’autorité judiciaire.

d. 9 Le magistrat fait bénéficier ses collègues de son expérience 
et de ses propres connaissances de la règle de droit applicable.

d. 10 La hiérarchie veille à la diffusion des informations utiles 
aux magistrats (législation nouvelle, évolution jurisprudentielle, 
circulaires…).

d. 11 Le magistrat permet aux auxiliaires de justice d’exercer la 
plénitude de leurs attributions légales.

d. 12 Le magistrat exerce, à l’égard des services d’enquête, toutes 
les compétences qu’il tient de la loi, sans en abandonner aucune, 
notamment au profit d’autres autorités.

d. 13 Le magistrat, en fonction de son affectation et de son activité, 
a une pleine connaissance des dispositions législatives et réglemen-
taires régissant ses rapports professionnels avec les élus nationaux ou 
territoriaux, le préfet de région ou de département et leurs services, 
ainsi qu’avec les établissements publics.

d. 14 Le magistrat ne renonce à aucune prérogative qu’il tient 
de la loi.

Les relations avec les autorités locales sont assurées dans le res-
pect des compétences de chacun et en vue de la meilleure qualité du 
service public.
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d. 15 Le magistrat rejette toute forme d’intervention individuelle 
conformément à la règle constitutionnelle de la séparation des pouvoirs.

d. 16 Le magistrat, habilité à le faire, donne aux médias les infor-
mations utiles à l’action de justice et à la confiance du public. Dans 
l’exercice de ses fonctions, il ne se laisse pas influencer par la presse 
et ne cherche pas à attirer l’intérêt sur sa personne.

d. 17 La mission du magistrat est d’appliquer la loi au nom du 
peuple français. S’il ne peut ignorer l’opinion publique, il n’agit pas 
sous sa pression ni pour satisfaire ses attentes réelles ou supposées.

Principe

D. 18 Le magistrat maintient sa compétence professionnelle.

Commentaires et recommandations

d. 19 Le magistrat satisfait à son obligation de formation continue. 
Maintenir son niveau de compétence suppose un effort permanent du 
magistrat, celui de réactualiser ses connaissances et celui de se remettre 
en cause dans sa pratique. Cette obligation est particulièrement lourde 
pour l’exercice de fonctions polyvalentes. Elle n’en est pas moins une 
exigence fondamentale.

d. 20 Le magistrat suit, tout au long de sa carrière et, notamment, 
en cas de changement de fonction, les actions de formation, individuelles 
ou collectives, lui permettant de maintenir sa capacité professionnelle.

d. 21 La hiérarchie facilite, par tous les moyens mis à sa disposi-
tion, compte tenu des nécessités du service, l’accès du magistrat aux 
moyens de formation, en prenant en compte cette obligation dans la 
répartition des tâches, des missions et des affectations, comme dans 
l’évaluation des magistrats.

Principe

D. 22 Le magistrat agit avec diligence dans un délai raisonnable.
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Commentaires et recommandations

d. 23 Le magistrat traite toutes les affaires dont il est saisi, sans 
en négliger aucune.

d. 24 Il les traite sans retard, notamment dans la rédaction des 
réquisitoires et le prononcé des décisions.

d. 25 Le magistrat dit le droit dans le délai prévu, quelles que 
soient les éventuelles imperfections, contradictions ou lacunes de la loi.

d. 26 Le respect, par le magistrat, de son obligation de diligence, 
conditionne la confiance du justiciable et évite le risque, pour l’État, 
d’une action en indemnité contre lui.
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E. L’attention à autrui

E. 1 Le magistrat entretient des relations empreintes de délicatesse 
avec les justiciables, les victimes, les auxiliaires de justice et les parte-
naires de l’institution judiciaire, par un comportement respectueux de 
la dignité des personnes et par son écoute de l’autre.

LA DIgNIté

La dignité de la personne

Principe

E. 2 Le magistrat doit s’abstenir d’utiliser, dans ses écrits comme 
dans ses propos, des expressions ou commentaires déplacés, condes-
cendants, vexatoires ou méprisants.

Commentaires et recommandations

Niveau institutionnel

e. 3 L’obligation de respecter et de faire respecter la dignité d’autrui 
procède du serment de se comporter « en digne et loyal magistrat ».

Exercice fonctionnel

e. 4 Lorsqu’elle est requise, la publicité des débats est une garantie 
du bon déroulement de l’audience. Le magistrat ne tolère pas qu’elle 
se transforme en spectacle. Il fait respecter les règles élémentaires de 
politesse par les parties, les avocats et le public.

e. 5 Le magistrat du siège, qui conduit la procédure ou dirige des 
débats judiciaires, et celui du parquet, qui exerce l’action publique ou 
intervient en matière civile, le font avec une autorité respectueuse de 
la dignité des personnes.
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e. 6 Un magistrat, témoin à l’audience de propos discriminatoires 
et/ou pénalement répréhensibles, les fait consigner, afin que toutes 
les conséquences nécessaires puissent en être tirées.

Le respect de l’autre

Principe

E. 7 Le magistrat exerce une fonction d’autorité qui n’est accep-
tée que s’il respecte lui-même tous ses interlocuteurs, notamment 
les magistrats et les fonctionnaires qui sont placés sous son autorité.

Commentaires et recommandations

Niveau institutionnel

e. 8 Les fonctionnaires du greffe attestent la réalité de l’action et 
des propos du magistrat dont ils sont le témoin statutaire. Leur pré-
sence est une sécurité pour les personnes qui comparaissent, comme 
pour le juge lui-même.

Le respect du magistrat et du fonctionnaire est réciproque et 
exclut autoritarisme et familiarités déplacés.

Le magistrat adapte sa présence au sein de la juridiction en prenant 
en compte les nécessités de son service et les contraintes du greffe.

Exercice fonctionnel

e. 9 Le respect des autres commence par le respect de ses propres 
engagements : le magistrat rend ses décisions à leur date, respecte les 
horaires des audiences et honore les rendez-vous fixés.

e. 10 À l’audience, le respect de l’autre, notamment magistrats, 
avocats, justiciables, est une condition de la sérénité de la justice. Le 
président d’audience veille à la police de l’audience en s’assurant que 
chacun a la possibilité de s’exprimer à son tour librement, hors de 
toute pression ou manœuvre collective d’intimidation. Il a un devoir 
général d’explication.



« Le recueiL des obLigations déontoLogiques des magistrats »   

94

e. 11 En audience collégiale, le président anime le délibéré ; 
chaque magistrat dispose d’une voix et se plie à la décision de la 
majorité. L’anonymat que confère le secret du délibéré et qui interdit 
toute recherche de responsabilité individuelle, n’autorise pas d’abus 
d’autorité de la part d’un magistrat.

L’éCOutE DE L’AutrE

Principe

E. 12 L’attention aux autres exige une disponibilité d’esprit et 
une réelle capacité à se remettre en cause en acceptant, par avance, 
le risque d’être critiqué.

Commentaires et recommandations

Niveau institutionnel

e. 13 L’attention aux autres est une qualité attendue du magistrat, 
qui s’entretient et fait partie de sa formation.

e. 14 Les assemblées générales et les commissions restreintes sont 
des lieux de débat institutionnel sur toutes les questions importantes 
concernant la vie de la juridiction. Elles impliquent la totale liberté 
d’expression de leurs membres, sous la seule réserve de la courtoisie 
et du souci constant de l’écoute des autres participants. Les questions 
relatives à l’organisation et au fonctionnement des juridictions doivent 
y être discutées dans les conditions fixées par le Code de l’organisation 
judiciaire, afin d’enrichir la réflexion individuelle de chaque participant 
et d’assurer le meilleur fonctionnement possible de la juridiction.

Exercice fonctionnel

e. 15 Le magistrat veille à ce que ses propos soient intelligibles 
pour ses interlocuteurs, quels que soient leur culture, leur situation 
ou leur état.

e. 16 À l’audience et pendant le délibéré, le magistrat adopte une 
attitude d’écoute lors des interventions de ses collègues (lecture du 



L’attention à autrui

95

rapport, réquisitions du parquet, avis lors du délibéré...), des plaidoiries 
des avocats ou déclarations des parties. Il reste vigilant et évite toute 
manifestation d’impatience, montrant, en toutes circonstances, une 
autorité sereine. La liberté des parties et de leurs conseils de choisir 
un mode de défense trouve sa limite dans l’obligation qui incombe 
au juge de veiller, avec impartialité, au respect des personnes et à la 
dignité du débat judiciaire.

e. 17 L’attitude du magistrat reste, en toutes circonstances, 
empreinte de neutralité ; il ne laisse pas transparaître de sentiments 
personnels, de sympathie ou d’antipathie, vis-à-vis des personnes 
impliquées dans les causes dont il a à connaître.

e. 18 Le magistrat s’attache à favoriser les conditions d’une écoute 
réciproque de qualité et agit avec tact et humanité.

e. 19 Dans les procédures longues et complexes, le magistrat 
demeure vigilant, se garde de toute opinion arrêtée et conserve une 
attitude d’écoute attentive, même aux déclarations tardives.

e. 20 Le magistrat veille à ce que la dématérialisation des pro-
cédures et le recours aux nouvelles technologies d’information et de 
communication ne réduisent pas les droits reconnus aux parties comme 
à leurs conseils.
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F. Discrétion et réserve

F. 1 Le magistrat, membre de l’institution judiciaire, veille, par son 
comportement individuel, à préserver l’image de la justice.

F. 2 Dans son expression publique, le magistrat fait preuve de 
mesure, afin de ne pas compromettre l’image d’impartialité de la 
justice indispensable à la confiance du public.

Principes

F. 3 « Toute manifestation d’hostilité au principe et à la forme 
du Gouvernement de la République est interdite aux magistrats, de 
même que toute démonstration de nature politique incompatible avec 
la réserve que leur imposent leurs fonctions », article 10 alinéa 2 du 
statut de la magistrature.

F. 4 Le magistrat, qui reste tenu d’observer ses obligations déon-
tologiques, exerce les droits légitimement reconnus à tout citoyen.

F. 5 Le magistrat qui bénéficie du droit de se syndiquer, s’exprime 
librement dans ce cadre syndical.

Commentaires et recommandations

Niveau institutionnel

f. 6 Le devoir de réserve, qui résulte d’une disposition statutaire, 
est le même pour les magistrats du siège et pour ceux du parquet. Si 
les articles 5 du statut de la magistrature et 33 du Code de procédure 
pénale permettent au magistrat du parquet d’exprimer publiquement 
à l’audience une position personnelle, cette prise de parole doit être 
formulée dans des termes propres à ne pas nuire à la dignité de la 
fonction de magistrat.

f. 7 Le magistrat ne commente pas ses propres décisions qui, par 
leur motivation, doivent se suffire à elles-mêmes. Il ne critique pas, 
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même à l’intérieur de la juridiction, les décisions juridictionnelles de ses 
collègues dont l’analyse relève de l’exercice normal des voies de recours.

f. 8 Le magistrat respecte la confidentialité des débats judiciaires et 
des procédures évoquées devant lui ; il ne divulgue pas les informations 
dont il a eu connaissance, même sous forme anonyme ou anecdotique. Il 
ne peut être tenu pour responsable de la violation par des tiers de cette 
confidentialité, sous quelque forme qu’elle intervienne et quelque soit 
le but poursuivi. Ces risques connus imposent, cependant, au magistrat 
la prise de précautions matérielles (fermeture du bureau, extinction 
de l’ordinateur, destruction des documents devenus inutiles…) et un 
devoir d’alerte sur les dysfonctionnements éventuellement constatés.

f. 9 L’obligation de réserve n’exclut pas l’intervention de la hié-
rarchie judiciaire lorsqu’un magistrat est injustement mis en cause, 
notamment dans les médias.

f. 10 La justice et les juridictions disposent d’outils de commu-
nication institutionnels et de possibilités d’expression organisée qui 
doivent être utilisés. En aucun cas, la communication institutionnelle 
ne doit être détournée à des fins de promotion personnelle.

Exercice fonctionnel

f. 11 Le magistrat évite de s’exprimer, même avec prudence et 
modération, sur les causes dont il est susceptible d’être saisi. Le magistrat, 
individuellement, ne communique pas directement avec la presse sur 
les affaires qu’il a en charge. Cependant, en application de l’article 11 
du Code de procédure pénale, le magistrat du parquet peut rendre 
publics des éléments objectifs d’une procédure, dès lors qu’il ne porte 
aucune appréciation sur le bien-fondé des charges retenues.

f. 12 L’obligation de réserve ne s’oppose pas à la participation du 
magistrat à la préparation de textes juridiques. Elle ne lui interdit pas, 
en tant que professionnel du droit, la libre analyse des textes.

Elle ne prohibe pas des prises de position collectives publiques 
de groupements de magistrats légalement constitués.
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Approche personnelle

f. 13 Le magistrat n’adhère à aucun organisme ou groupement 
dont l’engagement est inconciliable avec celui de magistrat.

f. 14 Le magistrat peut se présenter aux élections sous les seules 
limites des dispositions du statut de la magistrature ; il évite, néanmoins, 
l’expression publique d’engagements politiques, de nature à nuire à 
l’exercice de ses fonctions de magistrat, dans le ressort de sa juridiction.

f. 15 L’expression d’un magistrat ès qualités, quel que soit le 
support ouvert au public, nécessite la plus grande prudence, afin de 
ne pas porter atteinte à l’image et au crédit de l’institution judiciaire. 
Il en est de même de la publication, par des magistrats, de souvenirs 
professionnels personnels.
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Conclusion

Ce recueil a été élaboré, au cours des années 2007 à 2010, à la 
demande du Parlement. Celui-ci a décidé que ce document serait 
rendu public.

Cette exigence de publicité implique qu’au-delà même des magis-
trats, qui, par leurs contributions, ont largement enrichi ce document, 
il soit connu des responsables des institutions de la République, des 
justiciables et, plus généralement, de nos concitoyens, comme de 
l’ensemble des personnes qui vivent sur notre territoire. La publicité 
des principes déontologiques des magistrats contribuera à renforcer 
le lien de confiance nécessaire entre le public et la justice.

Les obligations déontologiques ne sauraient être figées et le Conseil 
supérieur de la magistrature, à l’avenir, sera conduit à les réexaminer, 
les amender ou les compléter, dès lors que la déontologie est devenue 
l’une des attributions de la formation plénière du Conseil.

L’École nationale de la magistrature disposera, avec ce texte, 
des éléments utiles au développement de la pédagogie sur un sujet 
essentiel pour la formation des magistrats.

Les chefs de cour et de juridiction y trouveront des références 
pour développer la veille déontologique.

Chaque magistrat pourra mieux identifier les spécificités et les 
exigences de la fonction judiciaire.
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L’article 64 de la Constitution  
du 4 octobre 1958 (inchangé)

Art. 64. – Le Président de la République est garant de l’indépendance 
de l’autorité judiciaire.

Il est assisté par le Conseil supérieur de la magistrature.

Une loi organique porte statut des magistrats.

Les magistrats du siège sont inamovibles.
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Le nouvel article 65 de la Constitution 
du 4 octobre 1958 relatif au Conseil 

supérieur de la magistrature résultant 
de la loi constitutionnelle no 2008-724 
du 23 juillet 2008 publiée au Journal 

officiel du 24 juillet

L’article 65 de la Constitution est ainsi rédigé :

« Art. 65. Le Conseil supérieur de la magistrature comprend une 
formation compétente à l’égard des magistrats du siège et une for-
mation compétente à l’égard des magistrats du parquet.

« La formation compétente à l’égard des magistrats du siège est 
présidée par le premier président de la Cour de cassation. Elle com-
prend, en outre, cinq magistrats du siège et un magistrat du parquet, 
un conseiller d’État désigné par le Conseil d’État, un avocat ainsi que six 
personnalités qualifiées qui n’appartiennent ni au Parlement, ni à l’ordre 
judiciaire, ni à l’ordre administratif. Le Président de la République, le 
Président de l’Assemblée nationale et le Président du Sénat désignent 
chacun deux personnalités qualifiées. La procédure prévue au dernier 
alinéa de l’article 13 1 est applicable aux nominations des personnali-
tés qualifiées. Les nominations effectuées par le président de chaque 
assemblée du Parlement sont soumises au seul avis de la commission 
permanente compétente de l’assemblée intéressée.

« La formation compétente à l’égard des magistrats du parquet 
est présidée par le procureur général près la Cour de cassation. Elle 
comprend, en outre, cinq magistrats du parquet et un magistrat du 

1. Dernier alinéa de l’article 13 : « Une loi organique détermine les emplois ou fonctions, autres que ceux mentionnés 
au troisième alinéa, pour lesquels, en raison de leur importance pour la garantie des droits et libertés ou la vie éco-
nomique et sociale de la Nation, le pouvoir de nomination du Président de la République s’exerce après avis public 
de la commission permanente compétente de chaque assemblée. Le Président de la République ne peut procéder à 
une nomination lorsque l’addition des votes négatifs dans chaque commission représente au moins trois cinquièmes 
des suffrages exprimés au sein des deux commissions. La loi détermine les commissions permanentes compétentes 
selon les emplois ou fonctions concernés. »
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siège, ainsi que le conseiller d’État, l’avocat et les six personnalités 
qualifiées mentionnés au deuxième alinéa.

« La formation du Conseil supérieur de la magistrature com-
pétente à l’égard des magistrats du siège fait des propositions pour 
les nominations des magistrats du siège à la Cour de cassation, pour 
celles de premier président de cour d’appel et pour celles de président 
de tribunal de grande instance. Les autres magistrats du siège sont 
nommés sur son avis conforme.

« La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente 
à l’égard des magistrats du parquet donne son avis sur les nominations 
qui concernent les magistrats du parquet.

« La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente 
à l’égard des magistrats du siège statue comme conseil de discipline 
des magistrats du siège. Elle comprend alors, outre les membres visés 
au deuxième alinéa, le magistrat du siège appartenant à la formation 
compétente à l’égard des magistrats du parquet.

« La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente 
à l’égard des magistrats du parquet donne son avis sur les sanctions 
disciplinaires qui les concernent. Elle comprend alors, outre les membres 
visés au troisième alinéa, le magistrat du parquet appartenant à la 
formation compétente à l’égard des magistrats du siège.

« Le Conseil supérieur de la magistrature se réunit en formation 
plénière pour répondre aux demandes d’avis formulées par le Président 
de la République au titre de l’article 64. Il se prononce, dans la même 
formation, sur les questions relatives à la déontologie des magistrats 
ainsi que sur toute question relative au fonctionnement de la justice 
dont le saisit le ministre de la justice. La formation plénière comprend 
trois des cinq magistrats du siège mentionnés au deuxième alinéa, 
trois des cinq magistrats du parquet mentionnés au troisième alinéa, 
ainsi que le conseiller d’État, l’avocat et les six personnalités qualifiées 
mentionnés au deuxième alinéa. Elle est présidée par le premier prési-
dent de la Cour de cassation, que peut suppléer le procureur général 
près cette cour.
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« Sauf en matière disciplinaire, le ministre de la justice peut partici-
per aux séances des formations du Conseil supérieur de la magistrature.

« Le Conseil supérieur de la magistrature peut être saisi par un 
justiciable dans les conditions fixées par une loi organique.

« La loi organique détermine les conditions d’application du 
présent article. »
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Paris, le 21 décembre 2006 

COMMUNICATION DU 
CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA MAGISTRATURE 

 Un projet de réforme de la justice est actuellement soumis au Parlement. Il 
concerne notamment la responsabilité des magistrats. 

 Le Conseil supérieur de la magistrature chargé par la Constitution d’assister le 
Président de la République dans sa mission de garant de l’indépendance de l’autorité 
judiciaire, rappelle qu’il a contribué à la définition de la déontologie des magistrats par les 
décisions qu’il a rendues depuis quarante ans. Leur recueil publié est accessible à tous. 

 Ces décisions démontrent que les textes actuels permettent au Conseil, lorsqu’il 
est saisi, de se prononcer sur des situations extrêmement diverses, sans laisser en dehors 
du champ de la responsabilité disciplinaire l’activité et les carences des magistrats. 

 Le Conseil supérieur de la magistrature propose d’ailleurs d’ouvrir à tout 
justiciable une voie de saisine directe de ses formations disciplinaires. 

 En revanche, il rappelle que la décision juridictionnelle doit être prise en toute 
indépendance et à l’abri de toute pression ; elle doit donc rester exclue du champ 
disciplinaire : 

- permettre la critique d’une décision juridictionnelle en dehors de l’exercice des 
voies de recours introduirait une confusion entre l’office des juges d’appel et 
de cassation et celui de l’instance disciplinaire. 

- sanctionner un juge en raison de sa décision l’exposerait à des tentatives de 
déstabilisation et serait évidemment impossible pour les formations 
collégiales, faute de pouvoir relever un magistrat de son serment de garder le 
secret des délibérations. 

Pour ces raisons, le Conseil supérieur de la magistrature a toujours écarté du 
domaine disciplinaire les décisions juridictionnelles, n’y faisant exception que dans 
l’hypothèse où « un juge avait, de façon grossière et systématique, outrepassé ou 
méconnu le cadre de sa saisine, de sorte qu’il n’avait accompli, malgré les apparences, 
qu’un acte étranger à toute activité juridictionnelle ».

Le respect de ce principe est fondamental car l’indépendance n’est pas un 
privilège octroyé pour son confort au juge mais constitue, pour le citoyen, une garantie 
essentielle d’égalité devant la loi. 
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Paris, le 15 mai 2008 

COMMUNIQUÉ DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA MAGISTRATURE 
SUR LE PROJET DE RÉFORME CONSTITUTIONNELLE CONCERNANT CE CONSEIL 

Le Conseil supérieur de la magistrature a pour vocation  de veiller à l’indépendance de 
l’autorité judiciaire, principe essentiel du droit républicain. 

Cette mission doit être inscrite dans le texte constitutionnel pour garantir à tous l’accès 
à une justice impartiale. 

Pour la mise en œuvre de ces principes, il importe que le CSM représente de manière 
équilibrée la société française et soit composée, sur la base d’une parité entre magistrats et 
personnalités extérieures, à défaut d’une majorité de magistrats à l’instar de la plupart des 
Conseils de justice européens. 

Son organisation doit aussi confirmer l’unité du corps des magistrats, tous en charge 
de la protection des libertés et droits individuels, qu’ils appartiennent au siège ou au ministère 
public.

A cette fin, si la distinction des deux fonctions impose, au sein du Conseil, la 
coexistence de deux formations spécialisées, celles-ci doivent pouvoir se réunir en une entité 
unique présidée par l’un de ses membres. 

Les attributions du CSM en matière de nominations et de discipline doivent être 
étendues pour les magistrats du siège et renforcées pour les magistrats du parquet. 
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L’article 20 de la loi organique du 5 février 1994 
relative au Conseil supérieur de la magistrature  
prévoit la publication chaque année d’un  
rapport d’activité des formations de ce Conseil.

Le rapport couvre la période du 1er janvier au  
31 décembre 2009.

Outre les principaux aspects de l’exercice 
des attributions du Conseil en matière de 
nomination et de discipline des magistrats,  
le rapport présente des réflexions sur la 
déontologie des magistrats.

Diffusion  
Direction de l’information  

légale et administrative
La documentation Française

Tél. : 01 40 15 70 10
www.ladocumentationfrancaise.fr

ISBN : 978-2-11-008181-0   
DF : 5CM22120 

Imprimé en France
15 euros

dF-:HSMBLA=U]V]VU:
La documentation Française

 dos 11 mm gaufrage pour la Marianne

2009

LE RECUEIL DES OBLIGATIONS 
DÉONTOLOGIQUES

RAPPORT
D’ACTIVITÉ
RAPPORT

D’ACTIVITÉ

2009

LE RECUEIL DES OBLIGATIONS 
DÉONTOLOGIQUES 

R
A

P
P

O
R

T
 D

’A
C

T
IV

IT
É

 2009
C

O
N

S
E

IL
 S

U
P

É
R

IE
U

R
 D

E
 L

A
 M

A
G

IS
T

R
A

T
U

R
E

C O N S E I L  S U P É R I E U R 

D E  LA  M AG I S T RAT U R E

C O N S E I L  S U P É R I E U R 

D E  LA  M AG I S T RAT U R E

CSM 2009 sans la marianne.indd   1 2/08/10   14:53:18


	Sommaire
	Les membres du conseil supérieur de la magistrature
	Avant-propos
	Première partie Le rapport d’activité du Conseil supérieur de la magistrature
	Chapitre I Les évolutions de l’organisation, du fonctionnement et des moyens du conseil
	Section 1 Le cadre de gestion du Conseil supérieur de la magistrature
	Section 2 Le budget du Conseil supérieur de la magistrature

	Chapitre II La nomination des magistrats
	Section 1 L’état du corps judiciaire du 1er janvier au 31 décembre 2009
	Section 2 L’examen des nominations

	Chapitre III La discipline des magistrats
	Section 1 L’activité disciplinaire du Conseil supérieur de la magistrature en 2009
	Section 2 Les questions particulières sur le contentieux disciplinaire

	Chapitre IV Les missions transversales du conseil en 2009
	Section 1 Les missions d’information
	Section 2 Les relations extérieures


	Deuxième partie "Le recueil des obligations déontologiques des magistrats"
	Sommaire
	Présentation du Recueil
	Préambule
	A. L’indépendance
	B. L’impartialité
	C. L’intégrité
	D. La légalité
	E. L’attention à autrui
	F. Discrétion et réserve
	Conclusion
	Index alphabétique
	Glossaire thématique
	Table des matières

	Annexes
	1 Le nouvel article 65 de la constitution du 4 octobre 1958 relatif au conseil supérieur de la magistrature résultant de la loi constitutionnelle no 2008-724 du 23 juillet 2008
	2 Les décisions du conseil supérieur de la magistrature réuni comme conseil de discipline des magistrats du siège (2009)
	3 Les avis du conseil supérieur de la magistrature réuni comme conseil de discipline des magistrats du parquet (2009)
	4 Les communiqués et autres documents du conseil supérieur de la magistrature depuis 2006




